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(2010-2011) 12 RCLF 55

LE STATUT DU FRAN§AIS
A L'UNIVERSITE D'OTTAWA ET LA
LoI SUR LES SERVICES EN FRANCAIS

DE L'ONTARIO

Franqois LAROCQUE, Mark POWER,

Matthew LIITOURNEAU et Joseph MORIN*

INTRODUCTION

Si 'Universit6 d'Ottawa se pr~sente aujourd'hui comme <l'Universite
canadienne >>, ii faut reconnaitre qu'elle a d'abord 6t6, et demeure, une
institution canadienne-franaise, et mime franco-ontariennel. En 1965, A
1'6poque oti le 16gislateur ontarien sanctionnait les nouvelles lois
habilitantes de certaines universiths ontarienneS2, ii confie une mission
particuli&e 'Universite d'Ottawa en ce qui concerne la francophonie

* Frangois Larocque est professeur agr6g4 et vice-doyen du Programme de common law
en frangais de la Section de common law de la Facult6 de droit de l'Universit6
d'Ottawa; Mark Power est professeur adjoint au Programme de common law en
franais de la Section de common law de la Faculth de droit de l'Universit d'Ottawa;
Matthew Latourneau est r&cemment dipl6m6 du Programme de common law en
frangais de la Section de common law de la Facult6 de droit de l'Universit d'Ottawa;
Joseph Morin est 6tudiant de troisiame ann6e au Programme de common law en
franais de la Section de common law de la Facult6 de droit de l'Universit d'Ottawa.
Les auteurs remercient chaleureusement la professeure Aline Grenon pour ses
pr6cieuses contributions sur le plan de la recherche.

1 < Depuis 1848, I'Universit d'Ottawa est I'Universit6 canadienne: le reflet,
'observatoire et le catalyseur de 1'exp&rience canadienne dans toute sa diversit6 et sa

complexit&. Notre histoire privilkgie au confluent du Canada anglais et du Canada
franvais, notre bilinguisme, notre situation au coeur de la capitale f6ddrale, notre
engagement envers la promotion de la culture francaise en Ontario et le
multiculturalisme constituent notre spcificit >>. En ligne: site web officiel de
l'Universit6 d'Qttawa <http://web5.uottawa.ca/admingov/mandat.htnl>.

2 Voir notamment: Lakehead University Act, LO 1965, c 54; York University Act, LO 1965, c
143.
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de I'Ontario. L'article 4 de la Loi sur
pr&voit en effet ce qui suit:

Buts de 4. Les objectifs et fins
l'Universit6 de l'Universit6 sont

les suivants,

(a) Favoriser le
dsveloppement des
connaissances et la
diffusion du savoir;

(b) Assurer, en
conformit6 des
principes chr6tiens,
I6panouissement
intellectuel,
spirituel, moral,
physique et social,
de ses sous-
gradu6s, de ses
gradu6s et des
membres de son
corps enseignant,
d&velopper parmi
ceux-ci l'esprit
communautaire et
travailler A
l'am6lioration de la
socit6;

(c) Favoriser le
d6veloppement du
bilinguisme et du
biculturalisme,
preserver et
d6velopper la
culture frangaise en
Ontario.

4. The objects and
purposes of the
University are,

(a) to promote the
advancement of
learning and the
dissemination of
knowledge;

(b) to further, in
accordance with
Christian
principles, the
intellectual,
spiritual, moral,
physical and
social
development of,
as well as a
community
spirit among its
undergraduates,
graduates and
teaching staff,
and to promote
the betterment
of society;

(c) to further
bilingualism
and
biculturalism
and to preserve
and develop
French culture
in Ontario.

Loi sur l'Universiti d'Ottawa, LO 1965, c 137, art 4(c) [nos italiques].

l'Universiti d'Ottawa (< LUO >)3

Objects of
the
University
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Le statut dufrancais a l'Universitj d'Ottawa...

L'alin6a 4(c) de la LUO est tout A fait unique en son genre en
Ontario. En effet, dans aucune autre loi habilitante d'institution
postsecondaire ontarienne ne trouve-t-on de disposition - ni de mission
- de ce type concernant la francophonie 4. L'alina 4(c) exprime la
reconnaissance de 'histoire francophone de lniversit6 d'Ottawa et de
sa vocation originelle au sein de la communaut6 canadienne-franqaises.
Mais il y a plus. Si le 16gislateur a vu A inscrire <<preserver et developper
la culture frangaise en Ontario >> parmi les objectifs de 'Universit6
d'Ottawa, c'6tait entre autres parce qu'il voulait orienter et encadrer le
d6veloppement que connaitrait cette institution.

Au fil des d6cennies, I'Universit d'Ottawa se dote d'instruments
et de politiques en ce qui concerne le bilinguisme ou la langue frangaise.
Lorsqu'elle agit de la sorte, 'Universit6 tente a coup stir d'accomplir sa
mission particuliere, mais elle agit aussi en reponse a des preoccupations
internes. Tout d'abord, le S~nat de l'Universits d'Ottawa adopte le

4 Par exemple, la Loi sur I'Universit6 Laurentienne, LO 1960, c 154 est silencieuse quant au
mandat social de cette institution A 1'6gard des communaut6s d'expression franqaise de
l'Ontario, meme si elle fait du franqais une langue officielle de l'Universit6. I sied de
souligner toutefois que la Loi de 2002 sur les colleges d'arts appliques et de technologie de
l'Ontario, LO 2002, c 8, ann F, art 2(2) prsvoit que <<[l]es objets des collkges sont d'offrir
un programme complet d'enseignement et de formation postsecondaires axe sur la
carribre afin d'aider les particuliers A trouver et A conserver un emploi, de r6pondre
aux besoins des employeurs et d'un milieu de travail en 6volution et de soutenir le
ddveloppement 6conomique et social de leurs collectivitis locales vari6es>> [nos italiques]. Cette
disposition est suffisamment large pour embrasser le r8le essentiel que sont appels A
jouer les collges de langue francaise de l'Ontario, tels que le Collge Boreal et la Cit6
Coll6giale. Notons aussi que le paragraphe 3(1) du R~glement de I'Ontario 34/03, pris
en application de la Loi de 2002 sur les coll&ges d'arts appliques et de technologie de l'Ontario
prevoit que: << Sauf pour l'enseignement de l'anglais langue seconde, le versement de
subventions g6n6rales A un collge de langue frangaise [le Collage Bor6al et la Cit6
collkgiale] est assujetti aux conditions suivantes : a) les programmes et services offerts
par le collge qui sont financ6s en tout ou en partie par des subventions de
fonctionnement A des fins gen6rales octroy6es par le gouvernement provincial ne sont
offerts qu'en franais; b) les programmes et services offerts par le college pour le
compte du gouvemement provincial ne sont offerts qu'en franqais. >> Le
paragraphe 3(2) pr&cise que <<Sauf pour l'enseignement du frangais langue seconde,
nul collge de langue anglaise ne peut offrir de programmes et de services en franais A
moins d'avoir conclu une entente mixte crite avec tous les collges de langue
frangaise. >>.

5 Michel Pr6vost, L'Universiti d'Ottawa depuis 1848, Ottawa, Universit6 d'Ottawa, 2008 A
la p 7 [Prvost].
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R& glement sur le bilinguisme a l'Universitl d'Ottawa 19746 - lequel est
toujours en vigueur - pour donner suite aux recommandations du
Rapport du groupe de travail sur le bilinguisme a l'Universit d'Ottawa de
1971. Puis, en 1986, le S6nat adopte son premier plan de developpement
des programmes et des services en frangais pour une p6riode courant de
1987 et A 19927. Ce plan est r&vis6 en 1991 pour une p6riode allant de
1992 A 19978. Par la suite, en 2005, dans le cadre de sa planification
strat6gique Vision 2010, l'Universit6 d'Ottawa fait de la promotion du
franqais et du bilinguisme un axe principal de son d6veloppement 9. C'est
dans un tel contexte que le Groupe de travail sur les programmes et
services en franqais est constitu6 en 2007. Son rble: 6tudier la situation
de la francophonie et l'6tat du bilinguisme A l'Universit6 d'Ottawa, et
6noncer des recommandations pour une periode courant de 2007 A
201210. Le Groupe de travail sur les programmes et services en franqais a

6 Pris en application de la LUO, en ligne : site web officiel de l'Universit6 d'Ottawa
<http://web5.uottawa.ca/admingov/bilinguisme.htnl> [Reglement]. Le Reglement est
reproduit int~gralement en annexe de cet article.

7 <« La place du francais a l'Universit6 d'Ottawa: recommandations pour le
developpement des programmes et services pour 2007-2012 >>, vol I, rapport present6
au Senat de l'Universit6 d'Ottawa, aoit 2007, au para 3 en ligne : site web officiel de
l'Universit6 d'Ottawa <http://web5.uottawa.ca/vision2010/consultation/documents/
VolumelFrancais.pdf> [La place dufrangais].

8 Ibid.
9 Voir le bilan de la planification strat6gique Vision 2010 de l'Universit6 d'Ottawa, dans

le cadre duquel la mission et les valeurs centrales de l'Universit6 ont 6t6 red6finies
pour 6noncer certaines valeurs de la manibre suivante : << [developper] des services et
des programmes de grande qualit6 convus express6ment pour les francophones de
l'Ontario >> ainsi que < [jouer] un rble de leader auprbs de la francophonie canadienne
et mondiale>> dans Bilan de Vision 2010, planification stratdgique, en ligne: site web
officiel de l'Universite d'Ottawa
<http://web5.uottawa.ca/vision2010/pdf/Vision2010 rapport_2009.pdf> A la p 3.

10 Le Groupe de travail sur les programmes et services en frangais a etd mis sur pied afin
de faire le point sur le statut du frangais A l'Universit6 d'Ottawa et de proposer un plan
quinquennal (2007-2012) avec des recommandations d'amliorations A cet Ogard. Voir
notamment les rapports du Groupe de travail sur les programmes et services en
frangais, La place du frangais, supra note 7 et(<< La place du frangais A 1'Universit6
d'Ottawa: ttat des lieux des programmes et services en franais >>, vol II, rapport
pr~sents au S6nat de l'Universit4 d'Ottawa, septembre 2007. Pour en connaitre
davantage sur le contexte du de'bat entourant le statut du frangais qui aurait donn6 lieu
A la cr6ation du Groupe de travail sur les programmes et services en frangais, voir
g6n6ralement <<Lettre ouverte au recteur et vice-chancelier de l'Universit6 d'Ottawa,
monsieur Gilles Patry>) Le Droit (8 mars 2006); J Y Th(riault, << Le bilinguisme qui
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formulk plusieurs recommandations importantes. Au rang de celles-ci
figure la pr&onisation qui a mene A la cr6ation d'une entit6 charg6e
d'assurer 'application du Rglement <<afin que le mandat particulier de
1'Universit6 soit bien intgr6 dans toutes ses composantes >> et
op6rations". Ainsi la Commission permanente des affaires francophones
et des langues officielles (<< la Commission >>) a-t-elle vu le jourl2. C'&ait
en 2008.

Tout comme la cr6ation de la Commission tait un jalon important
A franchir pour 'Universitl d'Ottawa, I'adoption de la Loi sur les services
en frangais'3 , en 1986 est sans contredit un 6v6nement marquant de
'histoire de L'Ontario. Cette loi quasi constitutionnelle exprime la

reconnaissance par << l'Assembl6e 1lgislative [de] 'apport du patrimoine
culturel de la population francophone et [son d6sir de] le sauvegarder
pour les g6nerations A venir >>14. Selon la Cour d'appel de L'Ontario t5,
'adoption de la LSF est une mesure visant A << favoriser la progression

vers l'6galite de statut ou d'usage du frangais et de l'anglais >> en Ontario,
au sens du paragraphe 16(3) de la Charte canadienne des droits et libertis16.
A cette fin, la LSF garantit A chacun le << droit A 'emploi du frangais,
conform6ment A la presente loi, pour communiquer avec le siege ou
'administration centrale d'un organisme gouvernemental ou d'une

soustrait> >>Le Droit (4 mars 1998) et J Y Th&riault, << L'universit francophone entre le
reve et la r6alit6 >> Le Droit (3 mars 1998).

11 La place du francais, supra note 7 au para 91.
12 <<La Commission permanente des affaires francophones et des langues officielles (<< la

Commission >) a ts cr66e le 4 f6vrier 2008 par la r6solution du Snat 2007-2008.50. Les
attributions ont 6tA modifibes par le S~nat le 12 avril 2010 (2009-2010.42). [...] La
Commission est un comit6 consultatif permanent du S&nat. Son mandat est d'assurer la
planification et la mise en ceuvre d'initiatives permettant A l'Universit6 d'Ottawa
d'assumer pleinement sa mission et son engagement envers la promotion et le
d6veloppement de la culture franaise en Ontario. La Commission a Agalement pour
mandat de favoriser l'6panouissement de la communautA universitaire dans les deux
langues officielles >>. Voir le site web de la Commission permanente des affaires
francophones et des langues officielles, en ligne:
<http://web5.uottawa.ca/admingov/comite_43.html>.

'3 Loi sur les services enfranais, LRO 1990, c F.32 [LSF].
1 Ibid, preambule.
15 Lalonde c Ontario (Commission de restructuration des services de santc) (2001), 56 RJO (3e)

577 au para 129 (CA) [Lalonde].
16 Charte canadienne des droits et libertis, 6tant l'annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada,

1982, c 11 (R-U), art 16(3) [Charte].
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institution de la Lgislature et pour en recevoir les services >>17.

Constituant des cr6atures provinciales et des institutions financees en
partie par la province, les universites ontariennes peuvent etre assujetties
A l'application de la LSF. Toutefois, pour que la LSF s'applique A une
universite, elle doit y consentir 8.

A l'Universit6 d'Ottawa, on a tent6, sans y parvenir, de se
pr6valoir du m6canisme de designation volontaire du paragraphe 9(2) de
la LSF en 1987 - nous traiterons de ce sujet plus loin dans le present
article. Or, au moment de faire paraitre notre texte, 1'interrogation sur
l'opportunit6 de la d6signation persiste. Si bien qu'aujourd'hui encore, il
est question de determiner si 'Universite d'Ottawa devrait devenir un
organisme d6sign6 aux fins de la LSF et rejoindre les rangs des 21719
organismes et institutions qui s'appliquent A r6aliser les aspirations dont
la LSF est porteuse 20. Au present stade de l'histoire de l'Universit6
d'Ottawa, il convient d'analyser plus attentivement l'6tendue de la
protection juridique actuellement offerte par l'Universite en ce qui a trait
au statut et A l'usage de la langue franaise ainsi qu'aux droits et aux
privileges qui y sont rattach6s; et ii convient d'6tudier certaines des
d6marches qui pourraient etre effectuees pour corriger les lacunes
identifiees. L'objectif premier de cette analyse est de pr6ciser des faqons
d'ameliorer le statut du franqais au sein de la plus importante institution
postsecondaire offrant des programmes et des services en langue
franqaise A l'exterieur du Quebec.

Le present article se penche sur la protection juridique
actuellement accord6e au franqais A l'Universit6 d'Ottawa. Il d6crit les

17 LSF, supra note 13, art 5(1).
18 Ibid, art 9(2) (<<Le reglement pris en application de la [LSF] et qui s'applique A une

universit6 n'entre pas en vigueur sans le consentement de l'universit6 >>).
19 Designation d'organismes offrant des services publics, Reglement de l'Ontario 398/93 pris

en application de la LSF.
20 Rssolution de designation de la Section de common law et de l'Universit6 d'Ottawa en

vertu de la Loi sur les services en frangais de 'Ontario, vot6e par le Conseil de Facult6 de
la Section de common law de l'Universit6 d'Ottawa (25 novembre 2010). R6solution de
d6signation de la Section de droit civil et de l'Universit6 d'Ottawa en vertu de la Loi sur
les services enfrangais de l'Ontario, votse par le Conseil de Facult6 de la Section de droit
civil de l'Universit6 d'Ottawa (9 f6vrier 2011). Voir 6galement Albert Nolette et
Matthew tktourneau, << L'Universit6 d'Ottawa devrait-elle se d6signer en vertu de la
Loi sur les services en frangais ?>>, en ligne: (2011) 36: 3 En Bref [Revue officielle de
l'Association du Barreau de l'Ontario], A la p 12
<http://issuu.com/ontariobarassociation/docs/brieflyjune2l1l>.
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evenements ayant jalonn6 l'histoire de l'Universit6 d'Ottawa, aprbs quoi
il analyse la protection du franqais sous le r6gime de la LUO et de son
Reglement. Nous decrivons aussi sommairement le mandat et certaines
des r6alisations de la Commission permanente des affaires francophones
et des langues officielles. Nous nous interrogeons ensuite sur la
suffisance de la protection du statut du frangais a l'Universit6 d'Ottawa.
A cette fin, nous jetons de la lumikre sur certaines lacunes en la matibre
et nous recommandons la mise en oeuvre de mesures susceptibles de
contribuer A preserver et d6velopper le statut et l'usage de la langue
frangaise A 'Universit6 d'Ottawa. L'article conclut en traitant de
'opportunit de la d6signation de l'Universit d'Ottawa sous le r6gime

de la LSF, une mesure qui lui permettrait de s'unir aux oorganisme[s]
gouvernementafux] >>21 qui assurent la prestation de services en franqais.
Nous expliquons comment la d6signation pourrait s'effectuer et
pourquoi une telle d6marche pourrait s'avarer b6n6fique.

Dans le pr6sent article, vous ne trouverez d'expos6 exhaustif ni en
ce qui concerne I'histoire du statut, de L'usage, des droits et des
privikges du frangais a l'Universit6 d'Ottawa, ni en ce qui concerne les
mesures prises pour essayer de pr6server et de developper son statut de
pierre angulaire des communaut6s d'expression franqaise en situation
minoritaire. Notre objectif est bien plus modeste. Il s'agit d'aider A
encadrer la r6flexion collective qui se poursuit au sein de l'Universit6
d'Ottawa, en offrant une vue d'ensemble des principaux 6v6nements
historiques et arguments juridiques qui sont pertinents a la designation
de l'Universit6 d'Ottawa sous le regime de la LSF. De toute evidence, il
existe des inigalit6s structurelles entre le franqais et l'anglais A
'Universit6 d'Ottawa, et ces in6galit6s ne pourront pas 4tre r6solues au

moyen d'une d6signation sous le r6gime de la LSF. Certains de ces
probkmes exigent, de la part de l'Universit6, des mesures beaucoup plus
importantes - notanunent, la mise en oeuvre int~grale du R~glement. Ces
questions ne font pas l'objet du pr6sent article.

2 LSF, supra note 13, art 1(c) : << ""organisme gouvernemental" S'entend des organismes
suivants : [...] c) une personne morale A but non lucratif ou une organisation semblable,
qui fournit un service au public, regoit des subventions qui sont pre1ev6es sur les
deniers publics, et est d6signbe par les r~glements en tant qu'organisme offrant des
services publics >>.
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I - LE STATUT JURIDIQUE DU FRAN§AIS
A L'UNTVERSITE D'OTTAWA

A - Certains des 6vanements ayant jalonne 'histoire du statut
du frangais A I'Universite d'Ottawa

En 1848, Mgr Joseph-Eughne Guigues22 et les Oblats de Marie-Immacul6e
fondent le College de Bytown dans la Basse-Ville d'Ottawa. A l'epoque,
environ 7 000 personnes habitent la ville de Bytown23, dont la majorit6
est catholique et, principalement, de descendance canadienne-frangaise
ou irlandaise. Refl6tant la dualit6 linguistique et culturelle de sa ville et
de sa population, le Collge de Bytown se distingue dbs sa fondation par
son enseignement bilingue : le frangais est enseign6 le matin, et l'anglais,
l'apras-midi 24. En 1861, le Colltge de Bytown devient le Collge
d'Ottawa. On constate alors une vie communautaire au sein de laquelle
la communaut6 catholique, qui comprend la conmunaut6 francophone,
s'6panouit grAce A la mise sur pied de groupes communautaires, d'une
chorale, d'une fanfare et d'6quipes sportives25.

En raison de l'importance du CollIge d'Ottawa pour la
communaut6 catholique d'expression frantaise, I'Assembl6e 16gislative
de la province du Canada lui conflre une Charte universitaire civile en
186626. Le Colkge d'Ottawa devient alors l'Universit6 d'Ottawa. Les

Aussi connu sous le nom de Mgr Joseph-Bruno Guigues, ce pratre oblat est n6 A Gap,
dans la commune de La Garde, dans les Hautes-Alpes, en France, en 1805. En 1844, il
est envoy6 au Canada afin de g&rer la vision d'expansion au Canada et aux ttats-Unis
que poss6dait l'ordre missionnaire des Oblats. En 1848, il rdussit A crder un college et
un s6minaire A Bytown (Ottawa); d&s le d6but, Mgr Guigues reconnait que ce college
(qui deviendra l'Universit& d'Ottawa) devait assurer un enseignement en frangais et en
anglais. Gaston Carribre, <<Joseph-Bruno Guigues >, en ligne: Dictionnaire
biographique du Canada
<http://biographi.ca/009004-119.01
f.php?id nbr= 5013&PHPSESSID=mebk83ejqffpbboc85vp3glmd>; Louis Gladu,
Monseigneur IE B Guigues, ler 6v'que d'Ottawa : sa vie et ses wuvres, Ottawa, Imprimerie
du Courrier, 1874.

23 Claude Galarneau, Les colikges classiques au Canada frangais, 1620-1970, Montr6al, Fides,
1978 A la p 82.

24 Pr6vost, supra note 5 A la p 13.
25 Ibid A la p 14.
2 Dans la dernibre session de l'Assembl~e 16gislative de la province du Canada avant la

Conf6deration, un projet de loi priv6 est d6pos proposant I'adoption d'une Charte
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ann6es qui suivent sont marqu6es par une diminution des inscriptions
d'6tudiants anglophones. De nombreux etudiants anglophones ont alors
prefkrs frequenter l'Ottawa Collegiate Institute, un nouveau college
protestant de langue anglaise cr&e en 1874. Soucieuse de colnater la fuite
d'6tudiants anglophones vers le nouvel dtablissement, l'Universit6
d'Ottawa met fin A son bilinguisme initial et offre, A partir de 1874, un
curriculum exclusivement anglophone, sauf en ce qui concerne la
th6ologie et la litt&rature franqaise2. Ce n'est qu'en 1901, A la faveur d'un
corps 6tudiant d'expression franqaise de plus en plus important que
l'Universit6 d'Ottawa renoue avec les << id6aux de ses fondateurs>> et
avec son bilinguisme institutionnel 8 .

Le caractbre bilingue de l'Universit6 se solidifie de 1901 A 1915. La
demande croissante pour des programmes d'6tude bilingues mne alors
A des ndgociations entre les phres Oblats francophones et leurs pendants
anglophones en ce qui concerne '6nonciation d'une politique
linguistique pour l'Universit&9. L'chec des n6gociations linguistiques se
solde par la d6mission d'un grand nombre de phres Oblats d'origine
irlandaise en 1915. Afin d'assurer la continuit6 de ses programmes de
langue anglaise, I'Universit6 d'Ottawa embauche des charg6s de cours
anglophones laiques, une d6marche n6cessaire mais cofiteuse.

Malgr6 ces luttes linguistiques, dont 1'intensit6 pouvait etre
exacerb6e par l'appartenance religieuse des communautes impliqu6es31,

royale universitaire pour le Collfge d'Ottawa. Approuvee en troisiame lecture par
I'Assembl& legislative de la province du Canada le 19 juillet 1866, la requate est
ensuite d6pose au Conseil 16gislatif qui y donne son assentiment le ler aoftt 1866. La
proclamation royale du 15 aoit 1866 accorde enfin une charte universitaire au Collhge
d'Ottawa. Voir Roger Guindon, Coexistence difficile. La dualiti linguistique a 'Universit6
d'Ottawa, vol 1: 1848-1898, Ottawa, Presses de l'Universit6 d'Ottawa, 1989 aux pp 41-52
[Coexistence difficile].

27 Ibid aux pp 53-68; Pr6vost, supra note 5 A la p 15.
2 Pr~vost, ibid A la p 15; Roger Guindon, Coexistence menacte. La dualitd linguistique a

l'Universiti d'Ottawa, vol 11: 1898-1936, Ottawa, Les Presses de l'Universit6 d'Ottawa,
1992 aux pp 20-26 [Coexistence menacie].

2 Coexistence menac6e, ibid aux pp 48-83.
30 Ibid aux pp 90-91; Prvost, supra note 5 A la p 41.
3' Archives de l'Universits d'Ottawa : Msmoire present6 A la Commission royale

d'enquate sur le bilinguisme et le biculturalisme par l'Universit6 d'Ottawa, Ottawa,
Universit6 d'Ottawa, 1964, Fonds 38, boite 1671, chemise Bilinguisme et Biculturalisme,
A la p 15: << La lutte, parfois violente, fut porte devant le grand public au cours d'une
controverse prolonge. [...] A cette 6poque, les Canadiens-Frangais se croyaient I'objet
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l'enseignement parallle en franqais et en anglais ainsi que l'6tude
obligatoire de l'autre langue par tous les 6tudiants inscrits a l'Universit6
d'Ottawa se maintiennent jusqu'en 1945. C'est alors que, en fondant sa
Facult6 de m~decine, I'Universit6 rompt avec cette pratique jusque-lt
bien 4tablie. L'Universit6 estimait prohibitif le cost d'une Facult6 de
m6decine adh6rant au principe de la dualit6 linguistique 32. L'anglais
devient alors la langue d'enseignement de la Facult6 de m6decine, alors
que l'administration de cette facult6 demeure bilingue33 .

Au cours des ann6es 1960, les coOts tras 6lev6s associes au
fonctionnement d'une Facult6 de m6decine et A un accroissement
constant de la population 6tudiante donneront lieu A une decision
marquante :l'int6gration de l'Universit6 d'Ottawa au r6seau ontarien des
6tablissements d'enseignement postsecondaire financ6s au moyen de
fonds publics34 . L'Universit6 aurait desormais acc~s A des subventions
gouvernementales importantes r~serv6es aux institutions dites
<< publiques >. Selon les administrateurs de l'Universit6, l'appui financier
offert par le gouvernement de l'Ontario 4tait indispensable A qui voulait
garantir le maintien et l'essor des programmes et des services offerts, au
nombre desquels figuraient les programmes et services de la Facult6 de
m~decine35 . En &hange de ce soutien financier, les phres Oblats, fiers

d'un mouvement concert6 tendant A les convaincre de s'angliciser afin de favoriser
l'essor du catholicisme dans l'Amerique du Nord d6cidment anglophone >.

32 Privost, supra note 5 A la p 17.
33 A l'6poque, l'enseignement des sciences en Ontario se faisait largement en anglais et

donc, la m&decine n'6tait pas offerte au College d'Ottawa par les catholiques de langue
franaise. Lorsque le Carleton College fut fond6 par des citoyens anglophones en 1942, le
College d'Ottawa a 6largi l'6ventail de ses programmes d'6tudes pour creer une facult6
de m~decine, dont l'enseignement 6tait presque entiarement en anglais. Roger
Guindon, Coexistence fdconde. La dualit6 linguistique a l'LniversiM d'Ottawa, vol 111: 1936-
1965, Ottawa, Les Presses de l'Universit6 d'Ottawa, 1995 A la p 33 [Coexistence f6conde].

-3 Prvost, supra note 5 A la p 46.
3 Coexistence ficonde, supra note 33 aux pp 33 A 41; Ontario, lIgislature de l'Ontario,

D6bats, no 116-144 (8 juin 1965) aux pp 3794-96 (Racine): < was very pleased,
however, Mr. Speaker, when my good friend, the very able and sympathetic Minister
of University Affairs told me some time ago that discussions had been taking place
between the Oblate fathers and his department, that would make it possible for the
University of Ottawa to receive grants that would enable it to carry on its work as a
bilingual university in the eastern part of this province... I think I can say that without
this new arrangement, this institution would not have been able to carry on, and that would
have been a great tragedy [nos italiques]. Horace S. Racine, du parti lib6ral, a repr6sent6
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fondateurs et dirigeants de 'Universit6, devaient toutefois accepter que
leur institution devienne lalique36. En vertu d'un accord conclu A Toronto
en juin 1965 entre 'Universit6 d'Ottawa et le gouvernement ontarien, le
projet de loi 158 est adopt& par l'Assembkle l6gislative et la LUO entre en
vigueur le ler juillet 196537.

B - La protection du frangais sous le regime de la LUO

La LUO est le fruit de nombreuses annes de dialogues et de
negociations38 . Afin de tenir compte de son histoire et de ses fondements
bilingue et biculturel, I'Assembl6e 16gislative de l'Ontario, A la demande
de 'Universit et de la communaute d'expression francaise de 'Ontario,
a confi6 A l'Universite le mandat de <<favoriser le d&veloppement du
bilinguisme et du biculturalisme)>> et de << preserver et d&velopper la
culture frangaise en Ontario >> .

en tant que d6put6 la circonscription d'Ottawa-Est de 1963 A 1967. Gouvernement de
l'Ontario, Les ddputis, en ligne: Assemblee 1lgislative de l'Ontario
<http://www.ontla.on.ca/web/members/members-detail.do?locale=fr&ID=1737>.

36 Notons toutefois que 'alin6a 4(b) de la LUO reconnait la <<conformit6 aux principes
chrstiens >> parmi les objectifs de l'Universit6 d'Ottawa.

37 << Le 1er juillet de la mame annde, l'Universit6 d'Ottawa est constitue en corporation
non assujettie aux restrictions ou au contr8le d'un organisme ext6rieur, laique ou
religieux. Les facult6s eccl6siastiques, qui sont en meme temps des facult6s civiles, de
meme que les instituts d'4tudes pastorales et de missiologie rel&veront d6sormais de
l'Universit6 Saint-Paul. Cette dernitre conserve la charte royale et la charte pontificale
et est f6d6r6e A l'Universit6 d'Ottawa >>. Prvost, supra note 5 Ala p 47.

3 Ontario, Lgislature de l'Ontario, Ddbats, no 116-144 (17 juin 1965) A la p 4312 (hon
Robarts) : <<As you can well understand, this bill is the result of many years of
negotiation and naturally it was handled with some delicacy.s>> L'honorable John
Robarts, du Parti progressiste-conservateur, a 6td premier ministre de l'Ontario de 1961
A 1971. II 6tait d6put6 de la circonscription London-Nord. Gouvernement de l'Ontario,
Les d6putis, en ligne: Assembl6e 16gislative de 'Ontario
<http://www.ontla.on.ca/web/members/members-detail.do?locale=fr&ID=450>.

39 LUO, supra note 3, art 4; Ontario, Lkgislature de 'Ontario, Dibats, no 116-144 (8 juin
1965) aux pp 3794-96 (Racine): << At a time when this province is making an attempt to
promote the teaching of French at all levels, I am sure a large share of the responsibility
for the training of teachers will fall on the institutions' shoulders. While I consider it
important to train people in medicine, the sciences, political sciences, law and others, I
believe the authorities will make a strong effort to train professors and teachers who
will play a special role in this province in teaching the French language. This may offer
a solution to the hon. Minister, who spoke so eloquently in his introductory address to
this House, last Wednesday [...] Monsieur le President, la nouvelle de la presentation
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Le 16gislateur souhaitait faire rayonner le bilinguisme et appuyer

les deux communaut6s linguistiques A 1'6chelle provinciale et nationale,
voire internationale4 . Le d6pute Fernand Guindon4 1 S'exprime comme
suit, en anglais, au moment de la premibre lecture du projet de loi qui est
devenu la LUO:

Most important of all, however, in the light of the present
Canadian scene, is the bilingual nature of the university and
its programme. A detailed review of the history of the

de cette 16gislation a fait les manchettes des journaux de la capitale le Jeudi [sic], 27 Mai
[sic] dernier. Je crois qu'il serait utile de lire le premier Ottawa [sic], sous la signature de
M. Willie Chevalier, intitule 'L'Universit&. Et je cite: {..] Le projet de loi relatif e'la
riorganisation presente plusieurs cdtds positifs. L'institution demeure bilingue et chritienne, au
service des deux cultures du Canada, mais on lui donne en outre le but precis [sic] de 'preserver
et d6velopper la culture frangaise en Ontario', ce qui, de la fait du gouvernement, equivant [sic]
a reconnaftre la necessit6 [sic] de prdserver cette culture frangaise. D'autre part, le
bilinguisme de l'Universit6 n'est pas nouveau et il est normal dans la capitale du
Canada. Que d6sormais le bureau des gouvemeurs sort [sic] compos6 en majorite [sic]
de laics, c'est conforme Aun [sic] tendance qui saute au jeux [sic] et que, d'ailleurs,
I'Eglise [sic] encourage dans une certaine mesure; et, surtout, cela rend l'Universit6
eligible [sic] A de plus equitables [sic] subventions provinciales, grAce auxquelles il lui
sera plus facile d'accomplir sa mission sans renoncer A ses caracteristiques essentielles
non plus qu'A ses traditions". Je crois que les sentiments exprimes [sic] par Monsieur
Chevalier sont ceux de la majorite [sic] des personnes de la ville d'Ottawa et de tout l'Ontario
frangais, qui s'intdressent aux problemes [sic] d'education [sic]>) [nos italiques]. Bien que la
coutume parlementaire de l'Ontario permettait de s'adresser A l'Assembl6e 6gislative
en frangais, ce droit n'a pas ete expressement reconnu avant l'adoption de l'article 3 de
la LSF, supra note 13.

4 Voir Raymond Breton, <<Institutional Completeness and the Personal Relations of
Immigrants >> (1964) 70 Am J Soc 193. Selon l'auteur, afin qu'une communaut6 en
situation minoritaire puisse survivre et s'6panouir, elle doit se doter d'institutions
homogenes qui demeurent sous leur contr8le et gestion. Par exemple, en 1963, les
Acadiens se sont dot6s de l'Universit6 de Moncton, une universite homogene de
langue francaise.

41 L'honorable Fernand Guindon a si6ge A titre de d6put6 provincial de l'Assembl6e
l6gislative de l'Ontario du 5 septembre 1957 au 31 mai 1974 dans la circonscription de
Glengarry (1955-1963), devenue ensuite Stormont (1963-1975). Au cours de sa longue
carriere au sein du gouvernement en tant que membre du Parti progressiste-
conservateur de l'Ontario il a ete notamment ministre du Tourisme et de l'Information
(1971-1972), ministre du Travail (1972-1974) et il a siege au sein de nombreux comites,
dont le Comite permanent de l'education et des affaires universitaires. Gouvernement
de l'Ontario, Les d6putis, en ligne: Assembl6e 16gislative de l'Ontario
<http://www.ontla.on.ca/web/members/membersdetail.do?locale=fr&ID=1240>.
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University of Ottawa would show that over the years there
have been periods in which the emphasis upon both the
French and English languages as media of instruction has
varied, depending on the particular circumstances of the
era. Throughout the twentieth century, however, the
university and its staff have been dedicated to the goal of
making the University of Ottawa a truly bilingual
institution - a place of higher learning where both English
and French-speaking students are assured of a sound
education, an opportunity to learn of and appreciate our
two major languages and cultures, and a chance to live and
learn within a single educational environment which
reflects our mixed heritage. Nothing could be more
important at this time than the fact that such an institution
should exist. Nothing could be more important than its
growth and development. Nothing could be more important
than the fact that it be encouraged and supported in the
attainment of the ideal which it seeks. That is why this new
charter, and the new organization and strength which it
gives to the university, is so appropriate and so necessary at
this time42.

Sur le plan pratique, la LUO r6forme la gouvernance de
I'Universit6 d'Ottawa. Elle 6tablit un Bureau des gouverneurs et un
S~nat, et elle prcise leur composition et leurs pouvoirs respectifs, de
mime que le rOle du chancelier, du recteur, des vice-recteurs et du
secr6taire43. En outre, le Bureau des gouverneurs et le S6nat se voient
tous deux habilit6s A prendre des rglements44. En ce qui concerne les
attributions plus sp6cifiquement lies au mandat linguistique et culturel
pr~vu A l'alina 4(c) de la LUO, elles ont t exerc~es conjointement par

4 Ontario, [kgislature de l'Ontario, Dibats, no 90-115 (27 mai 1965) aux pp 3298-3299
(Guindon).

4 LUO, supra note 3, art 9-17.
4 De manibre gen6rale, le Bureau des gouverneurs est charge de l'administration et de la

r6gie de l'Universit6 d'Ottawa, de son personnel et de ses biens: ibid, art 11. Le S~nat,
pour sa part, est charge de la politique 6ducative de l'Universit6 d'Ottawa et de la
gestion de ses facult6s et programmes << selon les principes chr6tiens et conform6ment A
sa tradition et son caract&e bilingue ) : ibid, art 17(a).
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le Bureau des gouverneurs et le S6nat en 1974 au moment de l'adoption
du R&glement.

Il y a lieu de noter qu'en vertu de la premire partie de l'alin6a 4(c)
de la LUO, l'Universit6 d'Ottawa n'est tenue que de <<favoriser le
d6veloppement du bilinguisme et du biculturalisme >> [nos italiques]. II
s'agit donc d'une obligation de prendre des mesures positives pour
am6liorer le statut du frangais au sein de l'institution, obligation qui ne
s'6tend pas A l'adoption des mesures requises pour r6aliser l'6galit6
r6elle des deux langues et cultures fondatrices de l'Universit6 d'Ottawa.
Autrement dit, la premibre partie de l'alinda 4(c) de la LUO incite
l'Universit6 d'Ottawa A faciliter et A appuyer le d~veloppement du
bilinguisme et du biculturalisme, mais elle ne l'astreint pas, pour autant,
A quelque obligation de r6sultat a cet 6gard.

En revanche, la deuxibme partie de l'alinda 4(c) de la LUO semble
imposer une obligation de r6sultat en ce qui concerne la francophonie :
l'une des raisons d'6tre de l'Universit6 d'Ottawa est de <<preserver et
divelopper la culture frangaise en Ontario >> [nos italiques]. Autrement dit,
la pr6servation et le d6veloppement de la culture franco-ontarienne sont
une vise architectonique de l'Universit6 d'Ottawa. Non seulement cette
disposition reconnait-elle la vuln6rabilit6 culturelle des communaut~s
d'expression frangaise de l'Ontario, mais encore elle investit I'Universit6
d'Ottawa de la responsabilit6 de leur servir A la fois de rempart
(a pr6server >>) et de tremplin (<<d velopper >>). L'alin6a 4(c) est une
expression 16gislative du principe constitutionnel de la protection des
minoritbS45 et il repr6sente l'une des premires codifications l6gislatives
ontariennes en matiare de droits linguistiques 46. De plus, force est de
constater qu'il existe une heureuse sym6trie terminologique entre les
verbes <<preserver et d&velopper >> et les mots employds par la Cour
supreme du Canada pour d&rire le principe herm6neutique applicable
aux droits linguistiques au Canada. En effet, selon la Cour suprame, ces
droits doivent <<dans tous les cas, 6tre interprts en fonction de leur

4 Renvoi relatif a la secession du Qu6bec, [1998] 2 RCS 217 au para 79; Lalonde, supra note 15
aux para 79-86 (CA).

4 En 1965, les lois de 'Ontario 6taient silencieuses sur la question des droits des
communaut6s francophones. En effet, meme si des &coles primaires de langue franqaise
financses A mame les fonds publics existaient depuis longtemps, celles-ci n'ont pas t
officiellement reconnues dans la 16gislation avant 1968; <L'historique des services en
francais en Ontario>>: <http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi-historique.html>.
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objet, de faqon compatible avec le maintien et 'tpanouissement des
collectivit6s de langue officielle au Canada>> [nos italiques] 47. En
pr6voyant le d6ploiement d'actions positives en vue de la pr6servation et
du d6veloppement (ou << le maintien et l'6panouissement >>) de la culture
frangaise en Ontario, l'alinda 4(c) rend la province de l'Ontario et
I'Universit6 d'Ottawa parties A une relation fiduciale dont les
communautks d'expression frangaise minoritaires seraient les
b6ndficiaires. Selon les membres du Groupe de travail sur les
programmes et services en frangais, la LUO <<est fondamentale et [...]
son importance d6passe celle de toute autre loi. Ils sont aussi d'avis que
l'article 4(c) de la [LUO] offre suffisamment de flexibilit6 pour permettre
a l'institution d'Avoluer et de progresser tout en s'ajustant aux besoins
changeants de la soci6t6 dans laquelle elle 6volue >>8.

Meme si l'alin6a 4(c) de la LUO fait l'objet de principes
interpr6tatifs g6n6reux, cet alin6a constitue, en d6finitive, une
disposition g6n6rale qui ne prescrit aucune mesure concrate pour assurer
la preservation et le d~veloppement de la langue franqaise A l'Universit6
d'Ottawa. Ni les personnes d'expression frangaise, ni les programmes
qui leur sont offerts ne jouissent d'une protection particulibre sous le
r6gime de la LUO comme telle. La LUO n'assure aucune repr6sentation
francophone dans la composition du Bureau des gouverneurs et du
Sknat. De plus, les questions susceptibles d'influer sur le statut de la
langue et de la culture frangaises - par exemple les questions de nature
academique et budgetaire - ne font pas l'objet de dispositions qui
pr6voiraient, en ce qui les concerne, une formule d'adoption speciale
sous le rtgime de la LUO. Une simple majorit6 des voix suffit pour abolir
un programme ou un service en frangais 49, m me si le Snat est tenu de
<< contr"ler, r6glementer et d"terniner la politique de l'Universit6 dans le
domaine de l'6ducation selon les principes chr~tiens et conformiment a' sa
tradition et az son caract~re bilingues >>5o [nos italiques]. Finalement, la LUO

47 R c Beaulac, [1999] 1 RCS 768 au para 25 [Beaulac].
4 La place dufrangais, supra note 7 au para 74. Le Groupe de travail sur les programmes et

services en franais a refus6 de se prononcer sur la question des obligations fiduciales
de l'Universit6 d'Ottawa envers la francophonie ontarienne : La place du frangais, supra
note 7 aux para 88-89.

4 L UO, supra note 3, art 11, 15.
50 LUO, supra note 3, art 17(a). A ce sujet, le Groupe de travail sur les programmes et

services en frangais recommande (<<d'augmenter aux 2/3 des votes, au S~nat et au
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ne conf&re aucun droit de veto au recteur - que la LUO n'oblige pas A
etre francophone ni meme bilingue - en ce qui a trait aux questions
touchant la langue et la culture frangaise5s. En d6finitive, la LUO ne fait
pas de l'Universit6 d'Ottawa une institution bilingue sur le plan
juridique. Aucun statut officiel n'est accord6 A la langue franqaise en
vertu de cette loi. Aucune 6galit6 de statut ni d'usage du frangais et de
l'anglais n'y est consacr6e.

Il sied sans doute de relativiser les constats qui pr&ecdent et de
reconnaltre que, bien qu'imparfaite, la LUO demeure sans contredit une
loi remarquable du fait qu'elle confie A l'Universit6 d'Ottawa un mandat
unique visant la protection de la langue et de la culture frangaises en
Ontario. Lorsqu'on replace la LUO dans le contexte historique de son
6poque, il n'est peut-tre pas 6tonnant que la LUO n'ait pas fait du
francais et de l'anglais les langues officielles de l'Universit6 d'Ottawa en
1965. La Commission royale d'enquate Laurendeau-Dunton sur le
bilinguisme et le biculturalisme fait paraitre son rapport preliminaire au
mois de f6vrier 1965, soit quelques mois avant que la LLUO ne reqoive la
sanction royale 52. ttant donn6 la controverse que semaient les questions
aff6rentes au bilinguisme A cette 6poque, l'insertion de dispositions plus
concretes portant sur les langues officielles aurait peut-ftre eu pour effet
de retarder l'adoption de la LUO et, ipso facto, de retarder l'importante
restructuration financkre et institutionnelle qu'elle apportait.

M~me si la L UO n'a pas 6tabli le bilinguisme officiel en 1965, la
<< nouvelle Universite d'Ottawa >>S n'a pas tard6 A se mettre A l'ceuvre
pour pr6parer l'adoption d'un raglement qui le ferait. En 1966, le Senat
constitue un groupe de travail compos6 de membres de chaque facult6,
groupe dont << la t&che est de pr&iser les moyens qui lui permettront de
faire honneur >> A la nouvelle obligation 16gislative de favoriser le

Bureau des gouverneurs, tout consentement relatif A l'abolition de programmes et de
services en frangais. >> : La place dufrangais, supra note 7 au para 83.

51 LUO, supra note 3, art 16(2),17(a), (b) et (f).
52 Commission royale d'enquate sur le bilinguisme et le biculturalisme, Rapport

priliminaire, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1965 [Commission B & B]. Instituee en
1963 par le premier ministre Lester B Pearson, cette commission royale a pour but de
faire enquete sur le statut du bilinguisme et biculturalisme & 1'&helle du pays. Voir
aussi Coexistence ficonde, supra note 33 aux pp 121-136.

-3 L'expression est celle du phre Guindon pour dcrire 1'institution qui voit le jour avec
l'entr6e en vigueur de la LUO. Voir Coexistence ficonde, ibid note 33 A la p 54.
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d&veloppement du bilinguisme4. Cette initiative culmine en 1974 avec
l'adoption du Ri'glement sur le bilinguisme a l'Universitt d'Ottawa 1974.

C - Le Reglement sur le bilinguisme a l'Universitt d'Ottawa 1974
et sa mise en euvre

L'entr6e en vigueur de la LUO n'a pas mis fin aux inqui6tudes quant au
statut du franqais au sein de l'institution. De plus en plus de membres de
la communaut6 francophone universitaire et provinciale ont exprim6
publiquement leurs inquistudes concernant la place du francais A
l'Universit6. Certains prenaient une francisation accrue de l'Universit655,
voire meme sa transformation en une institution unilingue francophone.
Cet avis a notamment 6t6 exprim6 par I'Association canadienne-franqaise
de l'Ontario (<< ACFO >>), qui proposait que l'Universit6 d'Ottawa se
francise complktement5 6. Ainsi est-il devenu n6cessaire de pr6ciser les

- Roger Guindon, Coexistence equitable. La dualit6 linguistique a l'Universitd d'Ottawa, vol
IV: depuis 1965, Ottawa, Les Presses universitaires d'Ottawa, 1995 A la p 15
[Coexistence tquitable].

s Le terme << francisation >> a 6t6 popularise notamment grAce A 1'instrument juridique
portant sur la francisation des entreprises au chapitre V de la Charte de la langue
frangaise, LRQ, cC-11, art 135-154.

56 Voir le tmnemoire de l'ACFO prssent6 au Groupe de travail sur le bilinguisme A
I'Universit6 d'Ottawa le 3 avril, 1970. Cr66e au d6but du sicle dernier, le principal but
de l'ACFO (aujourd'hui connue comme l'Assembl6e de la francophonie de l'Ontario)
est de promouvoir 1'6panouissement des Ontariennes et Ontariens de langue ou de
culture franaise: <<La presence franqaise en Ontario: 1610, passeport pour 2010>> (25
octobre 2011), en ligne: Centre de recherche en civilisation canadienne-francaise, 2002
<http://www.crccf.uottawa.ca/passeport/III/D/IIID.html>; Archives de l'Universit6
d'Ottawa, Fonds 38, bolite 1671, chemise 3/3: << Considrant que 1'Universit6 d'Ottawa
a pour objectif, entre autres, de favoriser le developpement du bilinguisme et du
biculturalisme, il est propose que [.. 1'ACFO travaille A la francisation complkte
eventuelle de l'Universit d'Ottawa >>. Voir aussi, << Histoire du bilinguisme A
l'Universit6 d'Ottawa : Ce dualisme nous en vivons et il nous ronge tout A la fois >>, La
Rotonde (18 janvier 1966) A la p 7. Voir aussi Coexistence equitable, supra note 54 A la p 16.
Voir par exemple << L'ACFO blAme Ta politique de bilinguisme >>, Le Droit, (10 octobre
1989) A la p 26. Dans cet article, Rolande Faucher, pr6sidente de l'ACFO de 1988-1990,
affirme que << l'Universite d'Ottawa est devenue une universit6 anglophone qui offre
des cours en francais et oit les francophones ne contrblent plus rien >>. Selon l'auteur de
l'article, <<[p]our &viter la catastrophe, 1'ACFO a formul6 le projet d'une universit6
francophone gArde par et pour les francophones de l'Ontario qui a &t6 ent~rin6 par les
300 dl6gu6s A son assembl&e annuelle en juin dernier [1988]. Une revendication qu'elle
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moyens par lesquels l'Universit6 d'Ottawa pourrait, A la fois, assurer la
mise en ceuvre de ses objectifs nouvellement codifi6s dans la LUO, et
baliser les responsabilit6s qui en d6coulaient5 7. Apres huit ans (1966-
1974) de consultations aupras des professeurs, des 6tudiants et du
personnel administratif de l'Universit6, en 1974, le S~nat - le 17 octobre
- et le Bureau des gouverneurs - le 18 novembre - adoptent le
R~glement.

Notons d'embl6e que le Riglement est un raglement ordinaire de
l'Universit6 d'Ottawa. Il ne contient aucune formule de modification
sp&iale: i peut donc ,tre modifi, voire abrog6, par voie de r6solution
adopt6e par une majorit6 simple des membres du S6nat et du Bureau des
gouverneurs. En comptant son preambule dtaill6 et une premire partie
qui pr6cise les d6finitions applicables, le Reglement comprend au total
28 articles organis6s en sept (7) parties, dont six ont trait aux divers
aspects des activit6s de l'Universit6 d'Ottawa : l'administration centrale
(partie 2: articles 2-4); le personnel de soutien (partie 3: articles 5-9); les
plans de d6veloppement des programmes d'4tudes (partie 4: articles 10-
12); le corps professoral (partie 5: articles 13-16); et la clientle 6tudiante
(partie 6 : articles 17-20). Le Reglement traite aussi de sa mise en oeuvre
(partie 7: articles 21-28). Comme le pr6cisent respectivement les
articles 21 et 22, le Bureau des gouverneurs est responsable de la mise en
oeuvre des 2e, 3e et 5e parties du Reglement, alors que le S6nat est
responsable de la mise en ceuvre des 4e et 6e parties. Toutefois, comme l'a
soulign6 le Groupe de travail sur les programmes et services en frangais,
le R~glement ne pr6voit aucun m6canisme d'imputabilit6 quant A son
application et A sa mise en ceuvre59.

Le pr6ambule du Reglement 6nonce, pour la premibre fois de
l'histoire de l'Universit6 d'Ottawa, qu'<< en principe et dans les faits, le
franais et l'anglais sont les langues officielles de l'Universiti>> [nos italiques].

trimbale depuis 1969 mais qu'elle a transform6e cette ann6e [1989] en une v6ritable
croisade >>.

5 La place du frangais, supra note 7 A la p 11: << En se basant sur une s6rie de postulats
affirmant que le bilinguisme constitue en soi une valeur culturelle et une valeur
educative et que le caractbre bilingue de l'Universit6 favorise son progras en tant
qu'institution de haut savoir, le Bureau des gouvemeurs et le S&nat de I'Universit&
adoptaient le Rglement sur le bilinguisme [...] en 1974 >>.

-1 Pour un r&cit d6taill6 des travaux qui ont pr&6d 1'adoption du Reglement, voir
Coexistence dquitable, supra note 54 aux pp 15-20.

* La place dufrangais, supra note 7 au para 79.
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Cette reconnaissance officielle du bilinguisme est, aux termes du
preambule du R~glement, << une condition indispensable pour atteindre
[le] double objectif >> de l'alinea 4(c) de la LUO. Il s'agit, sans contredit,
d'un d&veloppement fort important. Toutefois, dans la mesure oil ce
bilinguisme officiel ne tient qu'& un raglement ordinaire de l'Universit6
d'Ottawa susceptible d' tre modifi6 ou abrogs par une simple majorit6
des membres du Senat et du Bureau des gouverneurs, il y a lieu de
s'interroger sur la parennit6 des droits acquis. Le Groupe de travail sur
les programmes et les services en franqais estime, pour sa part, que la
structure de gouvernance bicambrale assure A elle seule une certaine
protection << puisque aucune d6cision ne peut etre prise sans l'accord de
l'une ou l'autre de ces instances >>60. Toutefois, ce meme Groupe de
travail sur les programmes et services en franqais estime que, ((pour
protdger le mandat particulier de l'Universit6 >>, il est << necessaire
d'augmenter aux 2/3 des votes, au S6nat et au Bureau des gouverneurs,
tout consentement relatif A l'abolition de programmes et de services en
frangais >>61. Cette recommandation n'a toujours pas 6te adopt6e.

Le troisibme consid&rant du pr6ambule annonce la port6e du
Riglement: << le caractbre bilingue de l'Universit6 se manifeste par le
bilinguisme de ses programmes, de son administration centrale, de ses
services g6n6raux, de l'administration interne de ses facult~s et de ses
coles, de son corps professoral, de son personnel de soutien et de sa

clienthle 6tudiante >>. Autrement dit, toutes les facettes de la vie
universitaire sont touch6es par le Reglement. Parmi ses dispositions les
plus importantes, notons celles qui font du franqais et de l'anglais les
langues de travail et de communication de l'administration centrale
(articles 2 et 3); celles qui etablissent l'obligation de l'Universit6 de
dispenser des programmes d'enseignement de langues officielles A
l'intention des membres du corps professoral (articles 13, 15, et 16) et du
personnel de soutien (article 9), qui sont tenus d'accroitre leurs
comp6tences linguistiques; celles qui conditionnent les investissements,
l'utilisation de ressources et la cr6ation de programmes selon leur
compatibilit6 avec les objectifs de I'Universith 6nonc6s a l'alinda 4(c) de la
LUO (articles 10-12); celles qui pr6voient le d6ploiement de mesures pour
inciter les 6tudiants et 6tudiantes A acqu6rir la connaissance au moins

60 Ibid au para 83.
61 Ibid.
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passive de l'autre langue (articles 18 et 19); et celle qui 6tablit le droit des
6tudiants et 6tudiantes de rediger leurs travaux et de r6pondre aux
questions d'examen dans la langue officielle de leur choix, sauf dans le
cas des cours de langue (article 20). En d6finitive, le Reglement reconnait
des droits linguistiques aux membres de l'Universit d'Ottawa, tout en
leur fournissant une orientation et des balises pour l'avenir.

Les objectifs de bilinguisme du corps professoral sont particulibre-
ment ambitieux. Comme le d6clare le huitime consid&rant du
pr6ambule, I'Universit6 doit faire en sorte que, << dans
un avenir rapproch6, tous les membres de son personnel enseignant
soient partiellement bilingues>> [nos italiques]. L'article 14 du Rglement
pr6cise la port~e de cette obligation de bilinguisme partiel pour les
membres du corps professoral :

14. (1) Apras l'adoption du
pr6sent rsglement,
I'Universit6 n'engagera a titre
de membre du personnel
enseignant que les personnes
qui sont au moins
partiellement bilingues ou qui
s'engagent A atteindre ce
niveau de comp6tence
linguistique.

(2) Un membre du personnel
enseignant engag6 sur la foi
d'un tel engagement ne
pourra, aussi longtemps qu'il
ne s'en sera pas acquitt6,
obtenir la permanence.

14. (1) After the coming
into force of this
regulation, the
University will engage
as members of the
teaching personnel only
persons who are at least
partially bilingual, or
who undertake to attain
this level of linguistic
competence.

(2) A member of the
teaching personnel
engaged on the strength of
such an undertaking will
not be able to obtain tenure
until such undertaking has
been fulfilled.

Plus de trente-cinq ans plus tard, aucun membre du personnel de
l'Universit6 d'Ottawa et aucun 6tudiant ne saurait s&rieusement
pr6tendre que cette exigence est respect6e. Le bilinguisme du corps
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professoral suscite de serieuses preoccupationS62. Bien que la convention
collective conclue entre l'Universit6 d'Ottawa et I'Association des
professeurs de l'Universit& d'Ottawa (APUO >>) ne mentionne
aucunement l'article 14 du Rglement, l'article 25.3.2.2 de ladite
convention semble faire de la connaissance du franqais et de l'anglais
une condition pour l'obtention d'une promotion et de la permanence. A
priori, une telle exigence semble conforme A l'esprit, sinon a la lettre, du
paragraphe 14(2) du Reglement. Toutefois, une lecture plus attentive de la
convention collective r6vde que la situation est tout autre. L'article 11.1.3
de la convention collective pr6voit qu'il ((revient A l'employeur de
d6cider si la connaissance de la langue seconde est exigde et, le cas 6cheant, si
cette connaissance doit tre active ou passive et si elle est requise pour un
renouvellement du contrat ou pour l'obtention de la permanence ) [nos
italiques]. L'article 11.1.3 parait fondamentalement incompatible avec
l'article 14 et le pr6ambule du Riglement, puisqu'il permet A l'employeur
d'exempter certains professeurs de l'exigence du bilinguisme partiel.
L'article 11.1.3 semble retirer toute signification A l'article 14 et A l'objectif
que <<tous les membres du personnel enseignant soient partiellement
bilingues > [nos italiques]M .

Cette incompatibilit6 entre le Rglement et la convention collective
conclue entre l'APUO et l'Universit6 d'Ottawa met en 6vidence, au bout
du compte, une faille importante du Reglement : l'absence de m6canismes
assurant la mise en oeuvre des obligations linguistiques de l'Universit.
Cette lacune a &t reconnue par le Groupe de travail sur les programmes
et les services en frangais, qui soulignait que le Reglement < ne comprend
aucun m&canisme d'imputabilit6 quant A son application ni de garantie
relative A l'6galit6 des deux langues officielles >65 . C'est en partie en se
fondant sur ce constat que le Groupe de travail sur les programmes et
services en frangais a formule une de ses recommandations les plus

62 Ibid au para 78.
63 Convention collective conclue entre 'APUO et le Bureau des gouvemeurs, 2008-2011,

art 25.3.2.2(0: << Le membre doit avoir satisfait aux exigences, decrites dans la lettre
confirmant son premier engagement r~gulier, quant au niveau de connaissance du
frangais et de 1'anglais. Les connaissances du frangais et de l'anglais du membre sont
6valu6es conformment aux dispositions de l'article 11.>>

64 Rglement, supra note 6, pr~ambule. Sur le rapport entre les droits linguistiques et les
conventions collectives, voir g6ndralement Norton c Via Rail Canada 2009 CF 704, [2009]
ACF no 1043.

65 La place dufrangais, supra note 7 au para 78.
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importantes: << [q]ue l'Universite d'Ottawa mette sur pied sans tarder
une Commission permanente des affaires francophones et des langues
officielles responsable de l'61aboration, de la mise en oeuvre et de
l'valuation du plan des programmes et services en frangais >>6.

D - La Commission permanente des affaires francophones et
des langues officielles

La Commission permanente des affaires francophones et des langues
officielles (<< la Commission >>) est constitude en 2008 en tant que comit6
consultatif permanent du S~nat. Son mandat, directement calqu6 sur le
libeIl6 de l'alinda 4(c) de la LUO, est << d'assurer la planification et la mise
en oeuvre d'initiatives permettant A l'Universit6 d'Ottawa d'assumer
pleinement sa mission et son engagement envers la promotion et le
d6veloppement de la culture frangaise en Ontario >>67.

Copr6sid6e par le vice-recteur aux 6tudes et le vice-recteur aux
ressources, la Commission est compos6e de dix-huit autres membres,
parmi lesquels: un membre du Bureau des gouverneurs, quatre
professeurs, des 6tudiants, des membres du personnel de soutien, un
doyen, un vice-doyen, un titulaire de chaire de recherche sur la
francophonie canadienne et l'adjointe ex6cutive du vice-recteur aux
6tudes. La Commission se voit attribuer plusieurs responsabilit6s, au
nombre desquelles figurent la mise en place d'un systhme de traitement
des plaintes68 , I't1aboration de plans appuyant le frangais ainsi que la

66 Ibid au para 93.
67 Site web officiel de la Commission permanente sur les affaires francophones et les

langues officielles <http://web5.uottawa.ca/admingov/comite_43.html>.
6 Ce systhme d6coule d'une recommandation du Groupe du travail sur les programmes

et les services en franais mise en vigueur par la Commission et consiste en << [u]n
m6canisme de commentaires et de suggestions [qui] a Wt dtvelopp6 et post6 sur le site
web de l'Universit6 en octobre 2008. La promotion de ce m6canisme a t faite dans La
Gazette, sur la page d'accueil de l'Universit& sous la rubrique "Carrefour 6tudiant",
dans le bulletin lectronique du Bureau des communications et dans un article de La
Rotonde. Cette promotion sera reprise A chaque rentr6e universitaire pour s'assurer que
le m&canisme est bien connu. >> Voir Rapport annuel 2008-2009 de la Commission
permanente des affaires francophones et des langues officielles, pr6sent6 au Senat et au
Bureau des gouverneurs de l'Universit6 d'Ottawa, juin 2009
<http://web5.uottawa.ca/admingov/documents/rapport-annuel-2008-2009.pdf> A la
p 8 [Rapport annuel 2008-2009]. Plus precis6ment, la Commission affirme se servir du
systhme de plaintes pour comptabiliser et trier les problmes d'acc s A la prestation
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concertation des efforts entre 'administration centrale et les facult6s69 . La
Commission tient quatre reunions par annee et offre certains services de
faqon continue, notamment le systame de traitement des plaintes.

Comme nous l'avons note plus haut, la cr6ation de la Commission
avait ete propos6e par le Groupe de travail sur les programmes et les
services en frangais dans son rapport de 2007:

La n6cessit6 de cr6er un mcanisme de suivi permanent fait
l'unanimite parmi les membres du Groupe de travail,
lesquels croient qu'il est essentiel de surveiller le
d6roulement des affaires francophones. 11 est primordial,
selon eux, que le dossier de la francophonie fasse partie
int6grante des activites A tous les echelons de l'institution;
ceci permettra d'eviter qu'on traite des questions qui en
emanent seulement de fagon periodique. [...] L'idee d'en
confier la responsabilit6 A un ombudsman a aussi ete
consid6r6e et est revenue A quelques reprises dans les
m6moires, mais plut6t que de remettre ce dossier entre les
mains d'une entite externe, comme le suppose l'id6e d'un
ombudsman, les membres croient qu'il est davantage
souhaitable d'en confier la responsabilite A de hauts
dirigeants de l'institution, afin que le mandat particulier de
l'Universite soit bien integre dans toutes ses composantes.

Ainsi, les membres croient qu'il est n6cessaire de creer une
Commission permanente des affaires francophones et des

equitable des services linguistiques au sein de 1'Universit6. Selon elle, les (tapes de ce
systime sont (i) la r6ception de la plainte, (ii) 'envoi d'accus6 de reception, (iii)
communication avec la personne responsable du service vis6, (iv) suivi aupres de la
personne responsable, et (v) suivi aupr~s de la personne qui a fait la plainte pour
1'informer des mesures prises (Rapport annuel 2009-2010 de la Commission
permanente des affaires francophones et des langues officielles, pr6sent6 an S&nat et au
Bureau des gouverneurs de l'Universit6 d'Ottawa, juin 2010
<http://web5.uottawa.ca/admingov/documents/rapport-annuel-2009-2010.pdf>, A la
p 10.) [Rapport annuel 2009-20101. II arrive r6gulibrement, cependant, qu'aucun suivi
ne soit donn6 A la personne qui fait une plainte.

6 Site web officiel de la Commission permanente sur les affaires francophones et les
langues officielles <http://web5.uottawa.ca/admingov/comite_43.html>.
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langues officielles, copr6sid6e par le vice-recteur aux 6tudes
et le vice-recteur aux ressources. Toutes les fonctions de
planification, de suivi et d'evaluation y seront concentr6es.
Ceci inclut la responsabilit6 de l'application du Reglement sur
le bilinguisme ainsi qu'un mecanisme de d6p6t et de suivi des
plaintes. Les responsables de cette commission auront donc
toute l'autorit6 et les pouvoirs d6cisionnels et d'action
suffisants pour leur permettre de faire avancer les dossiers
dans tous les secteurs d'intervention discut6s dans le present
rapport. La Commission fonctionnera dans un esprit de
transparence sur le plan administratif et aura A coeur de
consulter largement la communaute francophone sur le
campus et A l'ext6rieur de l'Universit6. Elle fera rapport
annuellement de ses activit6s au Comit6 d'administration
(forme du recteur, des vice-recteurs et de la secretaire de
l'Universit6) et sera imputable au Senat de l'Universite ainsi
qu'au Bureau des gouverneurs70.

Apres trois ann6es d'activites, la Commission a trac6 un bilan. A la
lumikre de celui-ci, on doit conclure qu'il existe toujours d'importantes
lacunes en mati&e linguistique A I'Universite d'Ottawa 1 . Le nombre des
plaintes s'accroit fortement: alors que douze (12) plaintes avaient 6t6
regues en 2008-200972, 87 plaintes ont et6 regues en 2009-20103, et 178
plaintes ont et6 reques en 2010-201174. Cette hausse s'explique sans doute
en partie par le fait que les int6ress6s sont davantage au courant de
l'existence de la Commission et de la possibilite de porter plainte auprLs
d'elle. Cela dit, il demeure que ces plaintes reflktent un besoin criant
d'ameliorer le statut du franqais A l'Universit6. Si le travail de la
Commission est ind6niablement important, son existence ne

7 La place dufrangais, supra note 7 aux para 91-92.
71 Voir g6ndralement, Rapport annuel 2008-2009, supra note 68; Rapport annuel

2009-2010, supra note 68; Rapport annuel 2010-2011 de la Commission permanente des
affaires francophones et des langues officielles, pr~sent6 au S~nat et au Bureau des
gouverneurs de 'Universit6 d'Ottawa, septembre 2011
<http://web5.uottawa.ca/admingov/documents/rapport-annuel-langues-officielles-
2010-2011.pdf> [Rapport annuel 2010-2011].
Rapport annuel 2008-2009, supra note 68 aux pp 8-9.

7 Rapport annuel 2009-2010, supra note 68 aux pp 8-10.
74 Rapport annuel 2010-2011, supra note 71 aux pp 10-12.
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s'accompagne pas encore d'une grande amblioration du statut du
franqais A 'Universit6 d'Ottawa. Cette situation est notanunent
attribuable aux limites du mandat de la Commission et au peu
d'independance de la Commission sur les plans financier, institutionnel
et des ressources humaines. La Commission ne d6tient aucun pouvoir de
contrainte. Pis encore, la p6rennit6 des ambliorations qu'elle pourrait
apporter ou faciliter n'est aucunement assure. A l'instar de la
Commission elle-mame, ces progrs ne bendficient d'aucune protection
juridique.

Le Groupe de travail sur les programmes et les services en franqais
a recommand&75 A 'administration d'etudier la possibilit6 de demander
la designation integrale de 'Universit6 ou de certains de ses
programmes d'6tudes sous le r6gime de la LSF et d'obtenir un avis
juridique independant sur la question. Le Groupe de travail sur les
programmes et services en frangais avait requ quelques m6moires qui
recommandaient explicitement une telle d6marche7 6. La Commission a
donne suite A cette recommandation. Comme elle le note dans son
rapport annuel pour 2009-2010: << En d6cembre 2009, la Commission
permanente des affaires francophones et des langues officielles obtenait
I'avis juridique pr6par6 par 'honorable Michel Bastarache [...J. Les
membres ont discut6 de cette question lors des reunions de janvier, mars,
avril et mai 2010 >>. Le rapport annuel pour 2010-2011 de la Commission
d6crit la suite des v6nements se rapportant A ce dossier :

Apras avoir 6tudi6 A fond la question de la pertinence de la
designation de l'Universite d'Ottawa en vertu de la Loi sur
les services en franais de l'Ontario et l'avis juridique qu'elle
avait command( A cet effet, la Commission permanente a
d6velopp6 un argumentaire dans lequel elle fait deux
recommandations:

7 La recommandation no 4 du Groupe de travail pr&ise: << [q]ue, dans les plus brefs
d6lais, 'Universit6 d'Ottawa obtienne un avis juridique ind6pendant concernant la
pertinence de sa d6signation 6ventuelle en vertu de la Loi sur les services en frangais et
qu'elle prochde A une 'valuation approfondie des tenants et aboutissants d'une telle
d6signation >> : La place du frangais, supra note 7, recommandation no 4.

76 Ibid au para 69. En particulier, l'Association des juristes d'expression frangaise de
l'Ontario recommande la designation aux termes de la LSF.

7 Rapport annuel 2009-2010, supra note 68 A la p 6.
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1. Que l'Universit6 entame les d6marches afin d'obtenir la
d6signation partielle de ses programmes et de ses services en
vertu de la Loi de 1986 sur les services enfrancais.

2. Que l'Universit6 identifie et mette en place des
mecanismes internes de contr6le et d'evaluation afin
d'assurer la protection des acquis et le d6veloppement des
programmes et des services en frangais.

Au mois de f6vrier 2011, le comit6 d'administration de l'Universite
d'Ottawa - une entit6 administrative compos6e du recteur, des vice-
recteurs et des doyens - a retenu la seconde recommandation de la
Commission78 . Plut6t que de demander la d6signation sous le r6gime de
la LSF, une loi que les membres du comit6 d'administration estiment
< insatisfaisante >>, ces derniers choisissent de << travailler en collaboration
avec la ministre d16gue aux Affaires francophones afin d'apporter les
modifications necessaires A la [LSF] avant d'aller de l'avant avec une
demande de d6signation partielle >>7.

La Commission ne semble pas avoir tenu compte ni meme
mentionn6 les d6marches entreprises par l'Universit6 d'Ottawa pour
obtenir la d6signation sous le r6gime de la LSF en 1987. Presque
imm6diatement aprbs 'adoption de la LSF, qui avait eu lieu en 1986, le
recteur Antoine D'Iorio avait pr6sent6 une demande de designation
aupres du coordonnateur des services en franqais80 du minist~re des
Collsges et Universit6s, Lionel Poirier, et aupr~s du president de la
Commission des services en franqais 1 , G6rard Bertrand 82. Cette
demande de d6signation s'6tait rapidement heurt6e aux lacunes d'un
processus administratif qui en 6tait toujours A ses debuts. En effet, le

7 Ibid.
7 Ibid.
a LSF, supra note 13, art 13.
81 La Commission des services en franqais a 6 cr64e en 1987 par le gouvernement de

'Ontario pour revoir les plans de mise en oeuvre de services en franais par chaque
ministre du gouvernement provincial. L'historique des services en franqais en Ontario
(automne 2011), en ligne: site web officiel de 1'Office des affaires francophones
<http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi-historique.html>.

8 Coexistence equitable, supra note 54 aux pp 55-56.
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processus de d6signation 6tait excessivement complexe et
bureaucratique83 . De plus, certains dl6ments de la communaut6
francophone de 'Ontario, dont 'ACFO, s'opposaient A la designation de
l'Universit6 d'Ottawa sous le r6gime de la LSF. Selon ceux-ci, une telle
protection 16gislative aurait eu pour effet de miner leurs arguments en
faveur de la creation d'une universit6 franco-ontarienne homoganeM .
Dans son rapport intitulk la Revision du plan de ddveloppement des
programmes et des services en frangais de l'Universiti d'Ottawa, qui a t6
publie plusieurs annbes plus tard, soit en 1992, le S6nat de l'Universit6 a
conclu que des motifs A teneur politique ont largement contribu6 A
'6chec de la demande de d6signation de l'Universit6 d'Ottawa sous le

r6gime de la LSF qui avait 6t6 entam6e par le recteur Antoine D'Iorio85.
De plus, ni le comit6 d'administration, ni la Commission ne

semblent avoir mend de consultations aupras de la communaut6 de
juristes d'expression frangaise sur l'opportunit6 de demander la
d6signation de l'Universit6 d'Ottawa, ou de certains de ses programmes
ou services de langue frangaise, sous le r6gime de la LSF. Si de telles
consultations avaient Ltd entreprises, la Commission aurait appris que
les deux Sections de la Facult de droit de l'Universite d'Ottawa 6tudient
la question de la designation depuis au moins l'automne 2010.
Effectivement, donnant suite A une initiative des responsables du
Programme de common law en franqais, les instances de la Section de
common law et de la Section de droit civil de la Facult6 de droit de
l'Universit6 d'Ottawa ont adopt6, A l'unanimit6, des r6solutions
appuyant la d6signation de la Facult6 de droit, et de l'Universit6
d'Ottawa dans son ensemble, sous le ragime de la LSP 6. En 2011, Bruce

83 La difficult1 technique des critbres de designation 6tait attribuable aux actions de la
Commission des services en franyais qui, selon le pare Guindon, 6tait desireuse
d'assurer que seules les institutions homoganes francophones puissent toucher aux
subventions financiares destindes aux institutions d6sign&es. Ibid aux pp 56-57.

84 Apras avoir attendu une r6ponse officielle du gouvernement ontarien sur la question
de d6signation pendant deux ans, le recteur D'Iorio signe une lettre au premier
ministre David Peterson, laissant entendre que certains francophones auraient mend
une campagne A 1'encontre de l'effort de designation de l'Universit6 d'Ottawa en vertu
de la LSF afin de creer 'apparence d'un besoin d'une universit6 francophone
unilingue: ibid aux pp 57-58.

8 Ibid aux pp 57-58.
8 Voir Procs-verbal de 'AssemblLe du Programme de common law (11 novembre 2010);

Procks-verbal de l'Assembl6e du Programme de common law en anglais (18 novembre
2010); Procts-verbal du Conseil de la Section de common law (25 novembre 2010);
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Feldthusen et S6bastien Gramrnmond, respectivement doyen de la Section
de common law et doyen de la Section de droit civil, 6crivent au recteur
de l'Universit6 d'Ottawa, Allan Rock, pour demander <<A l'Universit6
d'Ottawa de consentir A la d6signation des deux Sections de la Facult6 de
droit en tant que pourvoyeurs de services en frangais au sens de la
LSF 087.

E - L'insuffisance de la protection accorde au statut du frangais
A l'Universitk d'Ottawa

Malgr6 les efforts que l'Universit6 d'Ottawa a entrepris pour amdiorer le
statut du franqais dans ses murs, les mesures prises jusqu'A maintenant
s'av&rent insuffisantes. Ce constat, qui n'est pas surprenant, d6coule
principalement du travail effectue par deux organes mis sur pied par
l'Universit6 elle-mame : le Groupe de travail sur les programmes et
services en franqais et la Commission. En d6finitive, les efforts d6ployds
au cours des dernitres annLes en matiare de bilinguisme et de
biculturalisme n'ont pas permis A l'Universit6 de se conformer A son
objectif 16gislatif cardinal, qui consiste, rappelons-le, A <<opreserver et
d6velopper la culture frangaise en Ontario >>.

Tout d'abord, comme nous le soulignons plus haut, le Reglement
n'est pas observ6, ou ne l'est que de fagon s6lective. Le pouvoir
d'embaucher des professeurs est encadre par l'exigence d'une
connaissance passive de la deuxibme langue, exigence qui est pr&vue A
l'article 14 du Rt'glement. Or, I'administration centrale 6carte
rsgulibrement cette exigence, une mesure qui r~duit la force normative et
l'importance de cette disposition au sein de l'institution - comme
l'attestent les plaintes reques par la Commission A ce sujet88. 11 est difficile

Procks-verbal de 'Assembl6e des professeurs de la Section de droit civil (26 janvier
2011); et Procos-verbal du Conseil de la Section de droit civil (9 fkvrier 2011).

97 Lettre du doyen de la Section de common law, Bruce Feldthusen, et du doyen de la
Section de droit civil, S6bastien Grammond, au recteur de l'Universit6 d'Ottawa, Allan
Rock, 17 mars 2011. Voir archives personnelles des auteurs.

a Voir par exemple le Rapport annuel 2008-2009, supra note 68 A la p 9: (<<Exigence de
bilinguisme des professeurs: Le commentaire indiquait que les faculths n'appliquaient
pas toutes de la mime fagon les exigences de bilinguisme pour les professeurs. On a
r6pondu que les exigences de bilinguisme sont 6nonc6es au moment de l'embauche et
que cest la responsabilit6 des doyens d'&valuer ce bilinguisme. La convention
collective pr~voit qu'un doyen peut faire appel A des tests formels d'(valuation des
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d'8tre optimiste concernant I'avenir du frangais A l'Universit6 d'Ottawa
si l'instrument qui en fait une langue officielle n'est ni pris au s6rieux ni
rigoureusement appliqu6 A l'endroit du corps professoral.

L'inobservation du Rc'glement en ce qui concerne le corps
professoral nest pas l'unique facteur en cause. Le des6quilibre
linguistique chez la population 6tudiante tsmoigne, lui aussi, du fait que
le r6gime actuel ne suffit pas A <<opr6server et dsvelopper >> la culture
frangaise A l'Universite d'Ottawa, encore moins A l'6chelle de la province.
Bien que le nombre d'tudiantes et d'6tudiants francophones inscrits A
l'Universit6 d'Ottawa marque une augmentation89, la proportion
francophone du total des inscriptions est en chute libre. Alors que les
francophones repr6sentaient la moitid de la population 6tudiante de
l'Universit6 d'Ottawa en 196590, cette proportion se chiffrait A 40 % en
1997. Comme l'illustre le tableau suivant, l'effritement de la pr6sence
francophone A l'Universit6 d'Ottawa se poursuit A un taux alarmant.

Tableau 1
Inscriptions tudiantes totales par langue

entre 2000-2010

2000 2001 2002 2003 2004 2005

Total 24477 25915 27461 30175 31439 33576

Franvais 8817 8951 8980 9711 9896 10370

Anglais 15660 16964 18481 20464 21543 23206

% Franais 36% 34,5% 32,7% 32,2% 31,5% 30,9%

competences linguistiques s'il le juge pertinent. Un programme de formation en langue
seconde A l'intention des professeurs est 6galement disponible A l'Universit6 depuis plus
de quatre ans. Rcemment, l'Institut des langues officielles et du bilinguisme (ILOB) a
aussi mis sur pied un service de revision linguistique pour les professeursa>> [nos
italiques].

8 Rapport annuel 2008-2009, supra note 68 A la p 3.
9 Coexistence equitable, supra note 54 A la p xiii.
91 Universith d'Ottawa, Statistiques: Inscriptions 6tudiantes par niveau d'etudes, A temps

complet ou A temps partiel, par langue d'usage, selon le sexe et la provenance (2000-
2009), en ligne: <http://www.uottawa.ca/services/irp/docs/Uottawa2OlOfra.pdf>.
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(Tableau 1 : suite)

2006 2007 2008 2009 2010

Total 34383 35548 36244 37922 39601

Franvais 10429 10781 11098 11618 12316

Anglais 23954 24767 25146 26304 27285

% Franais 30,3% 30,3% 30,6% 30,6% 31,1%

De toute 6vidence, les dispositions de la LUO et du Riglement ne
font pas efficacement contrepoids au paradigme 6conomique qui domine
au ministare de la Formation, des Coll~ges et des Universits 92,
paradigme en vertu duquel une tras grande proportion du financement
destine aux universit6s ontariennes est attribuee en fonction du nombre
des inscriptions d'6tudiantes et d'etudiants. L'application de cette
formule de financement n'est pas d6nuee de consequences sur les plans
culturel et linguistique93 . La majoration des budgets de l'Universit6
trouve une voie efficace dans l'augmentation du total des inscriptions,
un m6canisme qui exclut tout 6gard pour la langue frangaise. La
< revolution du bon sens >> des annees 1990 marque de son influence les
ann6es 2000, au cours desquelles la voie qu'elle a ouverte conduit A une
logique d'expansionnisme et d'aveuglement volontaire face au Riglement
et A l'obligation expresse du Senat de tenir compte de la mesure dans
laquelle l'application de nouvelles ressources peut <<contribuer a
<< favoriser le d6veloppement du bilinguisme et du biculturalisme,
pr6server et developper la culture franqaise en Ontario >4.

L'augmentation de la proportion des 6tudiantes et des 6tudiants
anglophones A l'Universit6 d'Ottawa oblige, bien stir, l'institution A offrir
une plus grande gamme de programmes et de services en anglais. Les
6conomies d'echelle pouvant ainsi etre r6alis6es mettent en evidence la
relative fragilit6 economique des programmes et des services en franqais.
II est imp6ratif de prevoir un seuil en ce qui concerne les programmes et
les services en frangais A l'Universite d'Ottawa, et de prevoir qu'en deqA

9 Loi sur le ministire de la Formation et des Collges et Universitis, LRO 1990, c M.19.
9 Voir g6nbralement Will Kymlicka, La citoyennet6 multiculturelle: une th~orie lib&ale

du droit des minoritss, Montr6al, lditions du Bor6al, 2001.
94 Rglement, supra note 6, art 10.
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du minimum ainsi 6tabli, il sera interdit d'6tendre ou de developper les
programmes et services de langue anglaise. A l'heure actuelle, ni la LUO
ni le R~glement ne pr6voient de minimum relativement aux programmes
et aux services en franqais. Ce vide juridique est trbs pr6judiciable A la
francophonie universitaire et ontarienne. L'histoire des communaut6s de
langue officielle en situation minoritaire est d1oquente en la matire. Elle
d6montre sans 6quivoque les risques et les perils que pr6sente la
manifestation d'une attitude apathique et indolente face au statut

juridique des institutions, et elle illustre les cons6quences qui d&coulent
d'une remise du sort des minorit6s entre les mains, pr6sumbes
g6n6reuses, de la majorit6 5. Il serait injuste de soutenir que perdurent les
campagnes concert6es du passe qui cherchaient A enrayer
l'6panouissement de la langue et de la culture frangaises au Canada . En
revanche, comme l'a note la Cour supreme du Canada: << [.] les
minorit6s linguistiques ne peuvent pas 6tre toujours certaines que la
majorit6 tiendra compte de toutes leurs pr6occupations linguistiques et
culturelles. Cette carence n'est pas n&essairement intentionnelle : on ne
peut attendre de la majorit6 qu'elle comprenne et 6value les diverses
fagons dont les m6thodes d'instruction peuvent influer sur la langue et la
culture de la minorit 07. De mbme, A l'Universith d'Ottawa, il est
raisonnable de prevoir que la ncessit6 de g6rer une population
majoritairement anglophone engendrera des prises de dcisions qui
auront pour effet de stimuler, d'une fagon qui risque d'6tre irr6versible,
les forces &crasantes de l'assimilation. Une telle crainte n'est ni exag±r6e,
ni imagin6e ou imaginaire.

95 R c Caron, 2006 ABPC 278 [Caron]; Franois Larocque, (<<La Proclamation du 6 d&cembre
1869>> (2009) 33: 2 Man LJ 299 [Larocque]; Claude Bourque, Rves de visionnaires:
historique de l'H6tel-Dieu-H6pital Dr Georges-L Dumont, Moncton, tditions d'Acadie,
1997; Joseph Eliot Magnet et Mark C Power, << Institutional Reform: Maintenance
Claims and Equality for Canada's Official-Language Minorities>> dans Joseph Eliot
Magnet, dir, Official Languages of Canada, Markham, LexisNexis, 2008 A la p 389; Pierre
Foucher et Paul Clarke, bcole et droits fondamentaux : portrait des droits collectifs et
individuels dans fare de la Charte canadienne des droits et libertis, Saint-Boniface, Presses
universitaires Saint-Boniface, 2005.

96 Voir gneralement Gaetan Gervais, < Le r!glement XVII (1912-1927)>> (1996) 18 Revue
du Nouvel Ontario 123. Voir aussi R c Mercure, [1988] 1 RCS 234 A la p 254 oil il est
question de projets de loi fkd6raux A la fin du 19e sicle qui <visai[en]t ultimement
I'd1imination de la langue frangaise dans tout le pays >.

9 Mahe c Alberta [1990] 1 RCS 342 A la p 3 7 2 .
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La Commission, pour sa part, ne semble pas partager ces
appr6hensions. Dans son premier Rapport annuel, qui avait trait A
l'exercice 2008-2009, la Commission a annonc6 un <<renversement de
tendance >>9 dans l'6quilibre linguistique de la population 6tudiante,
apres avoir constat6 une augmentation de 0,3 % dans la proportion des
6tudiantes et etudiants francophones inscrits A l'Universit6 d'Ottawa.
Nous reconnaissons que cette augmentation semble effectivement se
maintenir, tout en soulignant que les progras A cet 6gard demeurent
extremement modestes90 . Par ailleurs, nous saluons le fait que
l'Universit6 pr6voit faire de l'equilibre linguistique un enjeu principal
pour la prochaine decennie. Dans son nouveau plan strategique,
Vision 2020, l'Universit6 annonce ce qui suit :

Pour remplir notre mission, nous augmenterons la
proportion d'6tudiants francophones sur le campus. Nous
visons qu'un tiers de nos 6tudiants soient francophones. Un
tel objectif pourrait exiger que nous limitions la croissance
de notre population 6tudiante globale au cours des
prochaines ann6es, tout en privil6giant le recrutement des
meilleurs 6tudiants francophones et anglophones,
particuli&rement ceux qui expriment le d6sir de parfaire
leurs competences en langue seconde'0Q

Autrement dit, I'Universit6 projette de mettre neuf ans A
augmenter de 1,9 % la proportion de sa population francophone, une
evolution qui permettrait le r6tablissement des niveaux de l'anne 2002.
Moins de deux ans avaient suffi pour que se concrstise un effritement de
meme importance entre 2000 et 2002. Cela dit, il est encourageant que
l'Universit& projette de limiter la croissance de la population 6tudiante
globale afin de pouvoir retrouver son ancien equilibre conform6ment A la
LUO et au R&glement.

En attendant la r6alisation de cet objectif, la communaute
d'expression franqaise de l'Universit6 d'Ottawa se trouve en situation

9 Rapport annuel 2008-2009, supra note 68 A la p 3.
9 Voir Rapport annuel 2010-2011, supra note 71 A la p 7.
1oo Vision 2020: Le plan stratigique de l'Universit6 d'Ottawa, objectif no 3 A la p 7. Disponible

sur internet: http://planificationstrategique.uottawa.ca/vision2O2O/pdf/vision-
2020-fLpdf>.
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d'ins6curit6 linguistique. Elle est notamment menac6e par une attitude
de laissez-faire A l 'gard de l'galit6 du statut du franqais A l'chelle
institutionnelle. Pourtant, les problmes d'iniquith linguistique sont de
plus en plus Avidents. A titre d'exemple, des plaintes courantes
formulkes A la Commission:

* d~noncent le fait que des services scolaires et non scolaires
sont offerts en anglais seulement, soit par des employds de
l'Universit6, soit par des sous-traitants 01;

* d6noncent 1'existence de services t6l6phoniques uni-
lingues anglais102;

* denoncent le fait que l'Universit6 achte ou recourt A des
systhmes informatiques qui ne permettent pas de g6ndrer
des documents en frangais ou, au moins, bilingues'0s;

* d6noncent le manque d'accs a des logiciels informatiques
de langue franqaise'04

* d6noncent la <<o[f]aible qualit6 du frangais dans des
communiqu6s de presse 6mis par l'Universit6 >05;

* expriment le besoin d'un appui A la redaction en franqais A
l'intention des etudiants 106; et

* d6noncent la commission d'actes de vandalisme
concernant des affiches en franqais places sur le
campus'0.

Cette 6numbration est 6videmment incomplte. Entre autres, elle
manque de tenir compte du fait que des plaintes encore beaucoup plus
nombreuses pourraient tre present6es A la Commission si, premire-
ment, son existence et son r^le 6taient mieux connus au sein de la

1o1 Rapport annuel 2009-2010, supra note 68 A la p 11.
10 Rapport annuel 2008-2009, supra note 68 A lap 9.
103 Rapport annuel 2009-2010, supra note 68 A la p 11.
104 Ibid.
105 Rapport annuel 2008-2009, supra note 68 A la p 8.
106 Ibid.
107 Rapport annuel 2010-2011, supra note 71 aux pp 10-11; Philippe Orfali, <<Tempete

linguistique >>, Le Droit (26 novembre 2011).
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communaut6 universitaire et si, deuxibmement, et de fagon encore plus
importante, les membres de cette communaut6 avaient I'impression que
la Commission disposait des pouvoirs et des ressources ncessaires pour
r6gler les problbmes d6nonc6s1 os. Une discussion s&rieuse sur le statut du
franqais A l'Universit6 d'Ottawa doit tenir compte de cette r6alite plutat
que l'ignorer. S'il est n6cessaire de constater l'6tat des choses, il est
egalement n&cessaire de ne pas s'y r6signer.

Cela dit, le problame reste entier. En effet, meme si le r~glement
6tait appliqu6 rigoureusement et que la Commission disposait de
l'ind6pendance institutionnelle et financiere requise pour lui permettre
de remplir son mandat, le statut du frangais A l'Universit6 d'Ottawa ne
s'en trouverait que marginalement amelior6. Le Senat et le Bureau des
gouverneurs d6tiennent de tras larges pouvoirs discr6tionnaires en ce
qui concerne tout un eventail de d6cisions qui influent directement sur la
capacit6 de l'Universit6 A respecter l'alin6a 4(c) de sa loi habilitante.
Aucune repr6sentation francophone n'est garantie au sein de la structure
de gouvernance bicamerale de I'Universit6. Le mandat de la Commission
pourrait etre modifie sans difficulte par simple r6solution du Senat. Le
Reglement pourrait 6galement etre abroge en tout ou en partie09
L'Universit6 pourrait meme demander au 1gislateur d'abroger I'alin6a
4(c) de la LUO. Enfin, exemple combien eloquent: aucun principe
juridique n'empcherait l'Universite de cesser de former des juristes de
common law en franqais 1 o.

'os D'aucuns ne concluraient que l'absence de plaintes est signe qu'il n'existe pas de
problmes. A preuve: tres pen de plaintes annuelles sont d6pos6es au Commissariat
aux langues officielles fkd&ral meme si un trts grand nombre de personnes qui parlent
frangais sont transportes annuellement par Air Canada et que la pietre qualit6 des
services en franqais de cette socikt6 est notoire. Voir notamment les conclusions de faits
de la Cour f6d6rale dans l'affaire Thibodeau c Air Canada, 2011 CF 876.

109 Voir toutefois les commentaires du Groupe de travail sur les programmes et les
services en frangais relatifs A la structure bicambrale de gouvernance de l'Universit6 et
sa recommandation selon laquelle l'abolition de programmes et services en frangais
n&cessite l'appui de 2/3 des voix : voir La place du frangais, supra note 7 aux pp 12-14.

110 La Section de common law de l'Universit6 d'Qttawa est l'une de deux facult6s de droit
au monde A offtir un programme d'stude complet de trois (3) ans de common law (J D)
en franais. Cette formation est assur6e par le Programme de common law en franqais,
lequel fut cr&6 en 1977 et qui, en 2006, a remis son 1000e diplbme : voir Louise Bdanger-
Hardy, Staphane tmard-Chabot, Yves LeBouthiller et Gabrielle St-Hilaire, Rapport sur
les personnes dipl6mes du Programme de common law en frangais de l'Universiti d'Ottawa,
Faculth de droit, Ottawa, Universit& d'Ottawa, 2006.
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D'aucuns, considerant que nous erigeons ici un << 6pouvantail >>,
mettront en question l'utilit6 de notre d6marche. Certes, il est
actuellement impensable que 1'"<< Universit6 canadienne >> cesse, dans un
avenir plus ou moins lointain, de former des juristes de common law
d'expression franaise. Cela dit, et de fagon plus r6aliste, il est
envisageable que des compressions budg6taires g6ndralises A l' chelle
de l'Universit6 portent une atteinte d6mesuree aux programmes de
langue franqaise, normalement plus restreints que les programmes de
langue anglaise. II n'est donc pas inutile de s'interroger sur le statut
juridique du franqais A I'Universit& Au moment oi a t6 n6gocide
l'entente qui deviendrait la Loi constitutionnelle de 1867"', les Canadiens-
Franais et Acadiens n'avaient certainement pas pr~vu que, de l'avis du
Comit6 judiciaire du Conseil priv4, les droits en matiere d'6ducation
ainsi constitutionnalis6s excluraient le droit d'instruire leurs enfants en
franqais au moyen de fonds publics et excluraient le droit de continuer A
g&rer et A controler cette instruction 1 2. Louis Riel ne se doutait pas que la
Couronne renierait la promesse solennelle de la Reine Victoria de
garantir les droits - notamment linguistiques - des Metis de l'Ouest
canadien s'ils convenaient d'&tre admis pacifiquement au Canada 13.
Enfin, c'est justement par prudence que l'Assemblee 1gislative a vote la
LSF, entre autres pour garantir juridiquement les services d6jA offerts en
franqais par le gouvemement de 'Ontario, les institutions de la
Lgislature et les institutions de la communaut6 francophone financ6es
au moyen de fonds publics114. Quel juriste remettrait aujourd'hui en
question la d6cision des membres du conseil d'administration de
I'Hopital Montfort de demander, en 1989, que leur institution soit
d6sign6e <<organisme gouvernemental>> au sens de la LSF ? Comment
peut-on justifier les approches excessivement prudentes, voire
insouciantes, de l'Universit6 d'Ottawa et d'autres institutions postsecon-
daires offrant des programmes et des services en frangais?

111 (R-U), 30 & 31 Vict, c 3.
112 Ottawa RC Sep Sch Trustees v Mackell, [1917] AC 62, 32 DLR 1; Loi constitutionnelle

de 1867 (R-U), 30 & 31 Vict, c 3, art 93.
113 Larocque, supra note 95; Caron, supra note 95.
114 LSF, supra note 13, pr6ambule.
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II - VERS LA DtSIGNATION DE L'UNIVERSITt D'OTTAWA
ET SON INTtGRATION AU RtSEAU DES << ORGANISMES

GOUVERNEMENTAUX >> VIStS PAR LA LSF

Dans la dernidre partie de cet article, il est question de souligner
certains des avantages que pr6sente, pour la communauth d'expression
franqaise de l'Ontario et pour celles du reste du pays, le fait que
l'Universit6 d'Ottawa entreprenne les d6marches voulues pour faire
partie du r6seau des << organismes gouvernementaux >> d6sign6s en vertu
de la LSF.

A - Le mouvement en faveur des d6signations prevues par la
LSF

II faut clarifier d'entre de jeu le point suivant: iil ne peut y avoir
de doute quantA l'intention du 16gislateur de permettre aux institutions
postsecondaires d'itre d6signbes sous le r6gime de la LSF. Tel que
mentionn6, le paragraphe 9(2) de la LSF pr6voit explicitement que les
universit6s pourront consentir A leur d6signation. L'Universit6 d'Ottawa
s'6tait d'ailleurs engag6e dans cette voie en 1987, des le lendemain de
l'adoption de la LSF, et avant meme son entr&e en vigueur, qu n'a eu
lieu qu'en 1989. Le l6gislateur a Agalement envisag6 que les colltges
d'arts appliqu6s et de technologie puissent ktre d6signes, par rbglement,
comme des organismes offrant des services publics au sens de la LSFI15.
En 1987, le Cambrian College, un college d'arts appliques et de
technologie de langue anglaise, s'est empress6 d'obtenir la designation
d'une garderie d'enfants offrant des programmes et des services en
franqais sur son campus116.

De faqon plus importante, en 2008, le Collkge Boreal, un colklge
d'arts appliqu6s et de technologie de langue frangaise homogane de
l'Ontario, obtient la d6signation int6grale de tous ses programmes et

115 LSF, supra note 13, art 1, d6finition d'< organisme gouvernemental >>.
116 Designation d'organismes offrant des services publics, R(gl de 'Ont 398/93, art 1.19;

< History and Background >>, en ligne: Cambrian College
<http://www.cambriancollege.ca/AboutCambrian/History/Pages/HistoryAndBackg
round.aspx>.
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services 17. La r6action A ce d&veloppement d'envergure est sans
6quivoque. Le quotidien d'Ottawa Le Droit adopte une position ferme
dans le dossier. Dans un editorial ciblant clairement I'Universit6
d'Ottawa, entre autres institutions postsecondaires, on trouve les propos
suivantsu 8 .

Le Collge Bor6al a eu une bonne id6e de se placer sous la
protection de la Loi sur les services en frangais. S'il est peu
probable que le gouvernement McGuintyll9 lui impose des
coupures et des diminutions de service, rien ne garantit
qu'un futur gouvernement ontarien [ne] le fasse.

Nous avons bien vu ce qui a failli [arriver] A l'h6pital
Montfort, non ?

(La symbolique d'une remise de dipl6me honorifique par le
Collkge Bor6al le meme jour A Gisle Lalonde, porte-parole
de SOS Montfort, ne sera pass6e inaperque pour
personne...)

Au quotidien, rien ne changera pour les 6tudiants et le
personnel du Colkge Boral. Mais la police d'assurance de
la Loi sur les services en frangais ne cotite rien et proltge
beaucoup.

117 Designation d'organismes oifrant des services publics, Reglement de 'Ontario 398/93, art
1.83. Cette d6signation a te faite le 16 mai 2008. Voir g6neralement Yann Buxeda,
<< Designation officielle : L'avenir de Boreal scel6 >>, L'Express (10-16 juin 2008); art
3(1)a) du Reglement de l'Ontario 301/10, pris en application de la Loi de 2002 sur les
colleges d'arts appliquds et de technologie de l'Ontario, LO 2002, c 8, ann F.

11 Les professeurs francophones de l'Universite Laurentienne adoptaient en 2011 une
resolution invitant I'Universit6 de demander la designation en vertu de la LSF. Voir
archives personnelles des auteurs.

19 L'honorable Dalton McGuinty, avocat de profession et affilie au parti liberal de
l'Ontario, est premier ministre de l'Ontario depuis 23 octobre, 2003. Il est d6pute de la
circonscription d'Ottawa-Sud. Gouvernement de l'Ontario, Les d6put6s, en ligne:
Assemblee 16gislative de l'Ontario
<http://www.ontla.on.ca/web/members/members-detail.do?locale=fr&ID=66>.
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Toutes les institutions dont l'existence n'est pas garantie par la
constitution devraient suivre l'exemple du Collge Borial [nos
italiques]1 20

Meme l'honorable Madeleine Meilleur, ancienne 6tudiante de la
Facult6 de droit de l'Universit6 d'Ottawa 2 , d6put6e d'Ottawa-Vanier122

A l'Assembl6e 16gislative de I'Ontario, et ministre d616gu6e aux Affaires
francophones1 23, encourage I'Universit6 d'Ottawa A demander sa
d6signation sous le r6gime de la LSF. Madame Meilleur << estime que les
institutions offrant des services dans les deux langues ont cependant
plus avantage A se faire d6signer en vertu de la loi pour s'assurer de
maintenir les services en franjais >024.

L'absence de l'Universit6 d'Ottawa des rangs des institutions
d6signbes par r!glement sous le regime de la LSF est d'autant plus
6trange que ses h~pitaux universitaires, eux, y figurent 25 . Le 14 juin 2011

120 Pierre Jury, editorial, L Droit (3 juin 2008) A la p 14. Plus r&cemment, Monsieur Denis
Hubert Dutrisac affirmait qu'< il ne faut pas craindre les effets de la designation >> :
Philippe Orfali, <<«Bilinguisme de 1'U d'O: 'll faut arreter d'avoir peur' >>, Le Droit (22
novembre 2011). L'Universit6 Laurentienne, I'Universit& de Hearst et la Cit6 collegiale
songent aussi A la d6signation aux termes de la LSF: Philippe Orfali, <<La Citk
collgiale et les universit6s du Nord songent A la d6signation >>, Le Droit (25 novembre
2011).

121 L'honorable Madeleine Meilleur, affilide au parti lib6ral de 'Ontario, est ministre
d616gue aux Affaires francophones depuis 2003 et ministre de la Scurit6
communautaire et des Services correctionnels du gouvernement de 'Ontario depuis
2006. Elle est dLput6e de la circonscription d'Ottawa-Vanier depuis 2003.

122 L'Universit6 d'Ottawa est situe dams cette circonscription.
'3 La ministre dL6gu6e aux Affaires francophones est charg6e de L'application de la LSF.

La ministre elabore et coordonne la politique et les programmes du gouvemement en
ce qui concerne les affaires francophones et la prestation des services en frangais. A ces
fins, elle peut notamment pr6parer et recommander les projets, les politiques et les
priorites du gouvernement en ce qui concerne la prestation des services en franqais:
LSF, supra notel3, art 11.

124 Dominique La Haye, U Droit (8 juillet 2008) A la p 9.
122 Sont d6sign~s en vertu de la LSF 'H~pital Montfort, I'H~pital d'Ottawa (A l'6gard des

programmes ex6cut~s pour le compte du ministbre de la Sant6 et des Soins de longue
dur6e au site principal), l'H~pital pour enfants de 'Est de l'Ontario (A 1'6gard des
programmes d'audiologie, d'ergothdrapie, du milieu de l'enfant, d'orthophonie, de
pharmacie clinique, de psychologie, de clinique de nutrition, de travail social et de
planification des sorties excutLes pour le compte du minist&re de la Sant&), le Centre
de sante tlisabeth-Bruyere et les Services de Sant6 Royal Ottawa (A 1'6gard du Centre
de r6habilitation, des services de psychiatrie g&riatriques et du programme de
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son Institut de cardiologie s'est lui-meme ajout6 aux centaines
d'institutions design6es sous le regime de la LSF1 26. L'honorable
Madeleine Meilleur a alors declare ce qui suit :

Je veux f61iciter l'Institut de cardiologie pour l'obtention de
sa designation officielle des services en frangais pour la
presque totalitl de ses services. Ce statut t6moigne de
1'engagement soutenu et durable de l'Institut A assurer aux
francophones du RUSS de Champlain 27 et d'ailleurs un
acc's A toute la panoplie des services de soins cardiaques qui
font la renommee de 1'Institut [...]128.

Jean-Jacques Blais, le pr6sident du conseil d'administration de
l'Institut de cardiologie de 1'Universit6 d'Ottawa et du comit6 de la
langue frangaise de l'Institut, explique alors qu'il << s'agit d'une etape
importante pour l'Institut, une 6tape qui a demande plusieurs annees de
travail. La d6signation, c'est la promesse que nous faisons aux patients
francophones et A leur famille de continuer A les servir, comme ils s'y
attendent, dans un frangais de qualit6 >029.

A ces propos, Jacinthe Desaulniers ajoute que la <<cd6signation des
services en frangais pour l'Institut de cardiologie est un grand pas en
avant pour assurer l'accas a des services de soins cardiaques en frangais
et, de ce fait, am6liorer la sant6 des francophones de la r6gion >>30.

readaptation psychiatrique ex6cuths pour le compte du mirtist~re de la Sant6 et du
programme de traitement de jour pour les jeunes St-Bonaventure ex(cut6 pour le
compte du ministare des Services sociaux et communautaires): Designation
d'organismes offrant des services publics, Reglement de l'Ontario 398/93, art 1.71, 1.131,
1.164,1.180, 1.200.i., 1.129, 1.92.1.

126 Designation d'organismes offrant des services publics, R~glement de l'Ontario 398/93, art
1.210.1 (A '6gard de 28 programmes excut6s par 1'Institut pour le compte du ministbre
de la Sante et des Soins de longue duree, representant 90 % de l'Institut).

127 Les RUSS sont les R6seaux locaux d'intdgration des services de sant6: Loi de 2006 sur
l'intdgration du systtme de santd local, LO 2006, c 4.

128 Institut de cardiologie de 1'Universit6 d'Ottawa, Communiqu6 <<(La d6signation
officielle des services en franvais de l'Institut de cardiologie bonifie Yoffre de services
pour la population francophone de l'Ontario >> (14 juin 2011), en ligne:
<http://www.ottawaheart.ca/content-documents/ UOHI-FrenchDesignation-
FINAL-Francais.pdf>.

129 Ibid.
130 Ibid.
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B - La Loi sur les services enfranrais

La multiplication des designations sous le r6gime de la LSF incite A
6tudier cet instrument 16gislatif plus attentivement. Mis A part l'article 23
de la Charte ainsi que la Loi sur l'tducationst3 , la LSF est, A n'en pas douter,
l'instrument juridique qui revt le plus d'importance lorsqu'il est
question du maintien et de l'6panouissement des communauths
d'expression franqaise de l'Ontario. Donnant suite aux recommandations
de la Commission royale d'enquate sur le bilinguisme et le
biculturalisme 3 2 et des conf6rences constitutionnelles de l'6poque, le
premier ministre ontarien, l'honorable John Robarts, s'est engag6 a
assurer la prestation de services publics en franqais IA oft le nombre de
locuteurs francophones le justifiait 33 . En 1984, le franqais devient, avec
l'anglais, une langue officielle des tribunaux judiciaires de l'Ontario'.
Toutefois, ce n'est qu'en 1986, sous le r6gime du gouvernement lib&ral de
David Peterson 135, que la prestation de services publics sera encadr6e par
la LSF. Cette loi instaure notamment un bilinguisme 16gislatif en
reconnaissant le droit d'employer le frangais ou l'anglais A l'Assembl6e
l6gislative provinciale13 6, en exigeant que les projets de loi A caractare
public soient pr6sent6s dans les deux langues 37 , et en pr6voyant la
traduction d'un certain nombre de raglements'3. De plus, la LSF prevoit
qu'un membre du conseil des ministres, le ministre d6l6gu6 aux affaires
francophones, sera responsable de l'application de la loi, avec l'aide de
fonctionnaires group s sous l'6gide d'un «<<Office des affaires

131 LRO 1990, c E-2 [Loi sur l'Jducation].
132 Commission B & B, supra note 52.
133 J L Gilles Levasseur, Le statut juridique du frangais en Ontario, Ottawa, Presses de

l'Universit6 d'Ottawa, 1993 A la p 28.
"34 Vanessa Gruben<< Le bilinguisme dans le domaine judiciaire >> dans Michel Bastarache,

dir, IUs droits linguistiques au Canada, 2e 6d, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 2004.
135 L'honorable David Peterson, affili6 au parti lib&ral de l'Ontario, a t6 premier ministre

de 1'Ontario entre juin 1985 et octobre 1990. II a W t deput6 de la circonscription
London-Centre entre septembre 1975 et septembre 1990. Gouvernement de l'Ontario,
Les diputds, en ligne : Assembl6e 16gislative de l'Ontario
<http://www.ontla.on.ca/web/members/membersdetail.do?locale=fr&ID=447>.

13 LSF, supra note 13, art 3(1).
137 Ibid, art 3(2).
138 Ibid, art 4(3).
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francophones >39. En somme, la LSF tente d'instaurer, au sein mme de
l'appareil gouvernemental provincial, une prise en consid6ration des
intr&ts et des besoins des communautes d'expression franqaise de la
province 40 . A cette fin, la loi exige que chaque ministbre ait un
coordonnateur de services en frangais pouvant <<communiquer
directement avec son sous-ministre >>141. Les sous-ministres, A leur tour,
sont tenus de rendre compte, au conseil ex6cutif, de la mise en ceuvre de
la LSF et de la qualit6 des services en franqais au sein de leur minist&re 42.
La LSF habilite meme les municipalitis situdes dans certaines r6gions' 43 A
adopter un reglement municipal pr6voyant que l'administration de la
municipalit6 se fera en frangais et en anglais et que les services
municipaux au public, ou une partie prcis6e de ces services, seront
founis dans ces deux langues' 44.

Certains diront que, comme l'indique son nom, la Loi sur les
services en frangais r(iserve son apport le plus significatif aux services en
franqais. Le paragraphe 5(1) de la LSF joue un rOle central dans le cadre

139 Ibid, art11-12.
14 Ibid, art 13.
141 Ibid, art 13(3).
142 Ibid, art 13(4).
143 Ibid, annexe. Ville du Grand Sudbury; la Cite de Hamilton; la Ville d'Ottawa; la Cite de

Toronto; la Municipalite regionale de Niagara; Port Colborne et Welland; la
Municipalite regionale de Peel; la Cite de Brampton; la Municipalite regionale de Peel;
la Cite de Mississauga; le Comte de Dundas; le Canton de Winchester; le Comts
d'Essex; la Cite de Windsor; Belle River et Tecumseh; les Cantons de Anderdon,
Colchester North, Maidstone, Sandwich South, Sandwich West, Tilbury North, Tilbury
West et Rochester; le Comte de Frontenac; la Cite de Kingston; le Comte de Glengarry;
le Comt6 de Kent; la Ville de Tilbury; les Cantons de Dover et Tilbury East; le Comte de
Middlesex; la Cite de London; le Comte de Prescott; le Comte de Renfrew; la Cit6 de
Pembroke; les Cantons de Stafford et Westmeath; le Comt6 de Russell; le Comte de
Simcoe; la Ville de Penetanguishene; les Cantons de Tiny et Essa; le Comte de
Stormont; le District d'Algoma; le District de Cochrane; le District de Kenora; le Canton
d'Ignace; le District de Nipissing; le District de Parry Sound; la Municipalit6 de
Callander; le District de Sudbury; le District de Thunder Bay; les Villes de Geraldton,
Longlac et Marathon; les Cantons de Manitouwadge, Beardmore, Nakina et Terrace
Bay, et le District de Timiskaming. Il est interessant de noter que la population de
l'Universite d'Ottawa qui pourrait se pr6valoir de services en frangais rencontre le seuil
numrique requis, sur le plan administratif, pour qu'une r6gion soit d6sign6e aux
termes de la LSF.

1" Ibid, art 14; voir g6ndralement: Canadians for Language Fairness c Ottawa (Ville d), [2006J
OJ no 3970 (CSJ).
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du r6gime 16gislatif instaur6, un r6gime qui est r6volutionnaire pour
l'Ontario en 1986, ann6e de sa mise en place:

Chacun a droit A l'emploi du
franqais, conform6ment A la
pr6sente loi, pour conmuniquer
avec le siige ou l'administration
centrale d'un organisme
gouvernemental ou d'une
institution de la Lgislature et
pour en recevoir les services.
Chacun jouit du mame droit A
l'6gard de tout autre bureau de
l'organisme ou de l'institution
qui se trouve dans une r6gion
d6signbe A l'annexe ou qui sert
une telle r6gion.

A person has the right in
accordance with this Act to
communicate in French with,
and to receive available
services in French from, any
head or central office of a
government agency or
institution of the Legislature,
and has the same right in
respect of any other office of
such agency or institution that
is located in or serves an area
designated in the Schedule.

L'importance de cette disposition est manifeste. Avant son entr6e
en vigueur, lorsque le gouvernement de I'Ontario, A l'occasion, offrait
des programmes et des services en frangais ou communiquait avec les
membres du public en franqais, il le faisait en application
d'accommodements administratifs 6tablis au cas par cas, sans se retirer
la possibilit6 de d6cider, ult6rieurement, de cesser d'offrir de tels
programmes et de tels services en frangais, ou de cesser de communiquer
dans cette langue. Le gouvernement de l'Ontario n'6tait pas
juridiquement tenu d'offrir ses services en franqais, sauf pour certains de
ceux-ci, qui avaient trait A l'6ducation et faisaient I'objet d'une obligation
d6coulant soit de la Constitution 45, soit de la Loi sur l'Iducation'6. En fait,
I'Ontario avait r6sist6 soigneusement A plusieurs tentatives, plus ou
moins organis6es et concert6es, visant A lui faire accepter de devenir une
province << bilingue >> sur le plan constitutionnel. L'Ontario n'a pas te
assujetti au r6gime du bilinguisme A caractare comprehensif que le
constituant a pr~vu dans la Charte. II faudra ainsi attendre quinze ans, et

145 Charte, supra note 16, art 23.
146 Loi sur l'ducation, supra note 131.
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l'issue du litige portant sur l'avenir de l'HOpital Montfort d'Ottawa pour
que les juristes commencent A saisir le v6ritable potentiel de la LSF.

C - L'affaire Lalonde c Ontario (Commission de restructuration
des services de sant0

En vertu de l'article 1 de la LSF, cette loi peut s'appliquer A un
<< organisme gouvernemental >, un terme qui designe << une personne
morale A but non lucratif ou une organisation semblable, qui fournit un
service au public, reqoit des subventions qui sont prdlev6es sur les
deniers publics, et est d6signee par les raglements en tant qu'organisme
offrant des services publics >>. L'article 8 de la LSF permet au lieutenant-
gouverneur en conseil de d6signer, par r~glement, des organismes
offrant des services publics, aux fins de la d6finition du terme << orga-
nisme gouvernemental >>. C'est ce qu'a fait le leutenant-gouverneur en
conseil en designant l'H6pital Montfort, institution financse par un
ministare ontarien, comme fournisseur de services en frangais 47. Dcs
lors, en vertu de l'article 5 de la LSF, chaque personne a eu le droit
d'employer le franqais pour communiquer avec cet h6pital et en recevoir
les services.

L'H6pital Montfort avait ete fond6 en 1953 par des chefs de file de
la communaut6 franco-ontariennel4. En 1975, 'h6pital adopte,
relativement au statut du franqais, une politique 6tablissant (a) que son
caractbre francophone est sa raison d'&tre; (b) que tous les services
hospitaliers doivent tre offerts en franvais; et (c) qu'un eventail complet
de soins medicaux soit offert, A l'exception de certains services trbs
sp6cialis6s d6jA disponibles dans d'autres 6tablissements de la r6gionl49

Au cours des ann6es 1990, alors que se pratiquait une restructuration des
services de sante, l'h6pital jouait un role d'institution d'enseignement:

Montfort joue 6galement un r6le important dans le domaine
de l'enseignement. En collaboration avec l'Universit6
d'Ottawa, Montfort offre un programme de formation

147 D6signation d'organismes offrant des services publics, Rglement de 'Ontario 39&93,
art 1.131.

148 Lalonde, supra note 15 au para 4.
149 Ibid.
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destin6 aux fournisseurs de soins de sante qui ont choisi
d'tre formes en frangais. Montfort accueille actuellement
186 6tudiants en sciences de la sant6, y compris des
etudiants en physioth6rapie et en ergoth6rapie, des commis
medicaux et des r6sidents en m6decine familiale. Parmi les
m6decins de famille qui admettent des patients devant etre
hospitalis6s dans un des lits de m6decine familiale de
l'h6pital, plusieurs participent activement au programme de
formation en m6decine familiale destine aux residents et aux
6tudiants de m6decine de premier cycle. Une fois admis, les
patients peuvent avoir besoin des services d'un sp6cialiste
ou d'un chirurgien qui travaille 6galement avec les 6tudiants
et les r6sidents. Le programme de formation A Montfort a
une port6e qui s'6tend au-dela de la r6gion d'Ottawa-
Carleton et du district de 'Est avoisinant'5.

Dans un arret qui constitue toujours un arret de principe, une
formation unanime de la Cour d'appel de 'Ontario a conclu qu'en raison
de la designation de 'Hopital Montfort sous le r6gime de la LSF, la
d6cision de la Commission de restructuration des services de sante
visant a fermer 'hapital, puis A le transformer en clinique de jour, 6tait
invalide 51. Selon la Cour d'appel, le gouvernement de I'Ontario n'avait
pas r6ussi A d6montrer qu'il etait raisonnable et necessaire de limiter les
services offerts en franqais par 'H6pital Montfort A la communaut6
d'expression frangaise :

(5) Le principe constitutionnel fondamental du respect et de
la protection des minorit6s, conjointement avec les principes
applicables a 1'interpr6tation des droits linguistiques, font
en sorte que la L.S.F. doit recevoir une interpritation large et
libirale.

'5o Ibid au para 6.
1s' Ibid aux para 127-169. Notons qu'un argumentaire strieux li A la LSF 6tait pr6senth

pour la premikre fois devant la Cour d'appel de l'Ontario. L'argument tait mis de
l'avant par l'Association canadienne-francaise de l'Ontario, intervenante, represent6e
par l'honorable Paul S Rouleau et maitre Louise Hurteau.
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(6) En adoptant la L.S.F., l'Ontario s'est oblige a procurer les
services offerts par Montfort au moment de la disignation en
vertu de la Loi, a moins qu'il ne soit <<raisonnable et ntcessaire >
de les limiter. L'Ontario n'a pas 6tabli qu'il est raisonnable et
n6cessaire de limiter les services offerts en frangais par
Montfort A la collectivit6. Les directives de la Commission
ne respectent pas les conditions de la L.S.F. [nos italiques]1 52.

Les directives restructurant le domaine des services de sant6 dans
l'Est ontarien ne respectant pas la LSF, il 6tait indique de les casser.

D - Vers la d6signation de 'Universite d'Ottawa sous le regime
de la LSF

Pour quelles raisons une d6signation sous le regime de la LSF est-elle
souhaitable ? Tout d'abord parce que la LSF constitue, de faqon genarale,
une sorte de boucier juridique. Si l'Universit6 d'Ottawa devait etre
d6sign& dans son ensemble, c'est toute l'institution qui beneficierait de
la protection de ce bouclier. Dans un tel cas, chacun aurait droit, en vertu
du paragraphe 5(1) de la LSF, A l'emploi du franqais pour communiquer
avec l'Universit6 d'Ottawa et pour en recevoir, au minimum, les services
en frangais qui etaient offerts au moment de la d6signation 153. La
designation sous le regime de la LSF conf6rerait une protection quasi
constitutionnelle A l'Universite d'Ottawa et imposerait, en ce qui
concerne les programmes et les services en frangais, un seuil qui devrait
etre respecte en tout temps.

En application de ce minimum, qui aurait un caractcre quasi
constitutionnel, il serait illegal de d6manteler, ou de cesser d'offrir, un ou
des programmes ou services fournis en franqais au moment de la
designation de l'Universit6 d'Ottawal!5 . La designation codifierait et
prot6gerait les pratiques, les programmes et les initiatives existants au
moment oi elle aurait lieu. Une baisse du niveau des programmes et des
services offerts en frangais au moment de la d6signation de 'Universite
d'Ottawa ne serait permise qu'exceptionnellement 5 5. Une telle

152 Ibid au para 188.
153 Ibid aux para 159-162.
15 Ibid aux para 159-161.
155 Ibid aux para 164-165; LSF, supra note 13, art 7,8, 10.
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r6gression devrait constituer une limite <<raisonnable et n6cessaire>>
exig6e dans les circonstances1". Une r6gression devrait aussi ftre
pr6c6d6e de I'adoption de toutes les mesures raisonnables et de
l'61aboration de tous les projets raisonnables pour faire respecter la LSF.
Un tel crit&e ne saurait etre plus exigeant. Selon les tribunaux, les
programmes et les services vis6s par la LSF au moment de la d6signation
ne pourraient etre restreints que <<s'il s'agit de la seule et unique ligne de
conduite possible . Des restrictions ne pourraient reposer sur de
simples arguments de commodite administrative et de vagues
preoccupations de financement'158.

La LSF permettrait donc A l'Universit6 d'Ottawa de se proteger,
dans une certaine mesure, contre des gestes du gouvernement de
l'Ontario qui seraient susceptibles de gener sa mission sociale de
o pr6server et developper >> la francophonie ontarienne. La LSF pourrait
aider A sauvegarder les versements de subsides actuels du gouverne-
ment de l'Ontario A l'Universit6 d'Ottawa, voire servir de fondement
juridique A des majorations de ces sommes, comme cela s'est produit tant
A l'H6pital Montfort qu'au Collge Bor6al. En effet, comme l'explique la
Cour d'appel de I'Ontario, la d6signation sous le regime de la LSF couvre
non seulement le droit aux services, <<mais aussi le droit A toute structure
n&cessaire assurant la prestation de ces services >>159. De plus, comme
l'explique aussi la Cour supreme du Canada, << les droits linguistiques de
nature institutionnelle exigent des mesures gouvernementales pour leur
mise en oeuvre et cr6ent, en cons6quence, des obligations pour Itat 060.

L'egalit6 r6elle - et non l'6galit6 formelle - 6tant la norme applicable
en droit canadien161, 'Universite d'Ottawa pourrait etre en droit d'exiger
du gouvernement de l'Ontario les sommes requises pour lui permettre
d'offrir des programmes et des services en frangais v6ritablement 6gaux.
L'Universit6 d'Ottawa beneficierait ainsi d'une stabilit6 financi&e
accrue, et elle serait mieux outill6e pour faire face aux periodes
economiques difficiles.

's6 LSF, ibid, art 7.
15? Lalonde, supra note 15 au para 164.
1s' Ibid au para 168.
1' Ibid au paral162.
160 Beaulac, supra note 47 au para 24.
161 Ibid au para 22.

100

HeinOnline  -- 12 Rev. C.L. Francais 100 2010-2011



Le statut duftangais &' l'Universit d'Ottawa...

La designation de l'Universit6 d'Ottawa en tant qu'organisme
gouvernemental sous le r6gime de la LSF serait bendfique pour ceux et
celles qui fr6quentent cette institution, mais elle serait agalement
avantageuse pour la communaut6 de langue franqaise de l'Ontario et les
communaut&s de langue frangaise du reste du Canada 6 2. La designation,
en premier lieu, codifierait et prot6gerait les pratiques, les programmes
et les initiatives qui existent dejA. Ceux-ci comprennent, entre autres, les
programmes d'6tudes de langue frangaise, la politique de bilinguisme
deja en place ainsi que les r6solutions et les decisions administratives qui
prothgent le fait frangais A 'universit&

En proc6dant elle-meme A sa d6signation sous le r6gime de la LSF,
I'Universit6 d'Ottawa retrouverait un r"le de premier plan en matiare de
protection, de promotion et d'appui A l 'panouissement de la culture
frangaise en Ontario et ailleurs au Canada. Par ailleurs, une telle mesure
constituerait une puissante marque de solidarit6 envers les
217 organismes et institutions bilingues, ou homoghnes de langue
franqaise, qui sont dejA d6signs en tant qu'organismes gouvernemen-
taux au sens de la LSF.

Notons A ce point-ci que le processus de designation sous le
r6gime de la LSF est plut6t simple et n'est pas on6reux. Il existe d6jA, A
cet Agard, une trousse de designation cre6e par des fonctionnaires du
ministere de la Formation et des Collsges et Universitas1 6 . Les
fonctionnaires de ce ministare et ceux de l'Office des affaires
francophones de l'Ontario guident les institutions postsecondaires
effectuant une telle d6marche. L'institution souhaitant ktre d6signee sous
le r6gime de la LSF doit demontrer qu'elle offre de manire permanente
des services en franqais de qualit6, qu'elle garantit l'accessibilit6 de ses
services en frangais et qu'elle compte des francophones A son conseil
d'administration et au sein de sa direction. L'institution doit de plus, si
elle ne l'a pas d6jA fait, 6laborer une politique par &crit qui d~finisse les
responsabilit6s de forganisme en matibre de services en frangais, puis
faire adopter cette politique par son conseil d'administrationM. Tout

162 Voir g6ndralement Michel Giroux et Julie Boissonneault (6d), La loi 8, la Charte et l'avenir
- Riflexions sur les droits linguistiques de l'Ontario frangais, Sudbury, Institut franco-
ontarien, Collection fleur-de-trille, 2010 aux pp 59-60.

13 Les auteurs en conservent une copie dans leurs archives personnelles.
164 Gouvemement de 'Ontario, Organismes design6s, en ligne: Office des affaires

francophones <http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi-organismes.html>.
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porte A croire que, si jamais I'Universit6 d'Ottawa formulait une
demande de d6signation, le processus menant au statut revendique ne
constituerait qu'une formalit6.

E - Le regime de la LSF est flexible

L'une des forces de la LSF est sa souplesse. Par exemple, aux termes du
paragraphe 9(1) de la LSF, le rglement qui d6signe une institution
postsecondaire pourrait soit restreindre le champ d'application de la
d6signation pour faire en sorte que celle-ci ne porte que sur des services
pr6cis que fournit 'organisme, soit pr6ciser des services qui sont exclus
de la d6signation. Par ailleurs, la d6signation sous le r6gime de la LSF ne
garantit que les services et les communications en langue frangaise qui
6taient offerts au moment de la d6signation. La d6signation sous le
r6gime de la LSF prescrit donc un minimum de services et de
communications en franqais. Elle n'a pas pour effet d'imposer le
bilinguisme aux employes et aux professeurs - comme le fait d6ja le
R~glement, par exemple -, et elle n'exige pas la cr6ation de nouveaux
programmes et services en frangais. La d6signation, en quelque sorte, ne
protage que le statu quo. Elle se veut d'abord un bouclier et non une
6p6e.

Il serait pourtant errone d'affirmer que la designation sous le
r6gime de la LSF limiterait indtiment la capacit6 d'une institution
postsecondaire A s'autog6rer. Tout d'abord, la d6signation des
programmes et des services en franqais de l'Universite d'Ottawa sous le
regime de la LSF ne limiterait vraisemblablement pas sa capacit6
d'effectuer des changements administratifs qui seraient neutres sur le
plan linguistique ou qui auraient pour effet d'am6liorer la qualite des
programmes, des services et des communications en franqais1 65. Ensuite,
le gouvernement et les organismes d6signes peuvent eviter I'application
des obligations d6coulant du paragraphe 5(1) de la LSF. Pour ce faire, ils
peuvent recourir A L'article 7 de la LSF, dans le cas o6 toutes les mesures
raisonnables ont 6t6 prises et que tous les projets raisonnables ont ete
elabores afin de faire respecter la loi, ou ils peuvent adopter un
r~glement qui a pour effet d'exempter certains services de L'application
du paragraphe 5(1) de la LSF.

'6 Voir Giroux c Ontario, (2005), 75 RJO (3e) 771 (Cour div).
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En definitive, l'opinion voulant que la libert6 universitaire d'une
institution postsecondaire soit mine par une d6signation sous le regime
de la LSF n'est pas fond6e. La designation ne minerait pas la marge de
manceuvre dont les administrateurs ont besoin pour r6pondre A de
nouveaux dsfis. D'autres developpements l4gislatifs et politiques sont
beaucoup plus susceptibles de porter atteinte A la libert6 acad6mique.
Notons, A cet Agard, la d6cision d'assujettir les universit6s et les collges
d'arts et de technologie appliquee A la Loi sur l'acces a l'information et la
protection de la vie prive' 66 ou encore au Code des droits de la personne'67. La
juridiction du Commissaire aux services en frangais, qui tient ses
pouvoirs d'enquAte et de recommandation de la LSF168, ne devrait pas
non plus poser probkme. En effet, tout porte A croire que, faisant appel A
son pouvoir discretionnaire d'entreprendre ou non des enquetes, le
Conmmissaire ne d&cidera pas de faire enquate concernant des plaintes
autrement recevables tant que les recours internes d'une institution
d6sign6e ne seront pas epuis6s et tant qu'ils s'avareront des m&canismes
utiles et efficaces de resolution des diff6rends169. La LSF dit bien ce qui
suit:

Le commissaire peut, A sa
discr6tion, decider de ne prendre
aucune mesure par suite d'une
plainte concernant les services en
franqais, y compris refuser ou
cesser d'enqubter sur une plainte
s'il est d'avis que, selon le cas :

a) l'objet de la plainte est
futile; [...]

166

167

168

169

The Commissioner may, in his or
her discretion, decide not to take
any action based on a complaint
relating to French language
services, including refusing to
investigate or ceasing to
investigate any complaint, if, in
his or her opinion,

a) the subject-matter of the

LRO 1990, c F.31, art 2(1), definition d'<< ablissement d'enseignement >>.
LRO 1990, c H.19.
LSF, supra note 13, art 12.1-12.6.
Voir notamment le procks-verbal de la r6union de la Commission, 8 octobre 2010, ofi il
est note que le vice-recteur aux tudes <<a rencontr6 le Commissaire aux services en
frangais, Francois Boileau, qui s'est dit pret A travailler avec 1'Universit6 si cette
dernikre d6cidait de faire une demande de d6signation partielle >>, en ligne: site web
officiel de la Commission: http://web5.uottawa.ca/ admingov/comite-proces-
verbal.html?id=43&mid=419; Pierre Jury, <<"La loi 8 et 'Universit6: A regler sans
tarder >>, Le Droit (19 novembre 2011); Philippe Orfali, <<La pression est forte sur I'U
d'O >>, Le Droit (18 novembre 2011).
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c) il a d6jA 6 fait enquate sur
l'objet de la plainte et celui-
ci a 6td regle;

d) l'objet de la plainte ne porte
ni sur une contravention ni
sur un d6faut de se
conformer A la pr6sente loi
ou, pour tout autre motif, ii
ne relsve pas de la
comp6tence du commissaire
en vertu de la pr6sente loi.

complaint is trivial;

c) the subject-matter of the
complaint has already
been investigated and
dealt with;

d) the subject-matter of the
complaint does not
involve a contravention of
or failure to comply with
this Act or, for any other
reason, does not come
within the authority of the
Commissioner under this
Act 7Q

A tout 6v6nement, soulignons que l'assujettissement du Collge
Bor6al A la juridiction du Commissaire aux services en frangais n'a,
jusqu'A maintenant, pos6 aucune difficult&71.

CONCLUSION

En vertu de l'alin6a 4(c) de sa loi habilitante, l'Universit6 a &t dote
d'une grande mission en ce qui concerne la pr6servation et le
d6veloppement du bilinguisme, du biculturalisme et de la culture
franqaise en Ontario. Cette mission dcoule d'un riche historique de
collaboration entre les communaut6s linguistiques fondatrices de
l'Universit6, voire de la province.

L'Universit6 d'Ottawa devrait se pr~valoir du cadre juridique de la
LSF pour des raisons juridiques, &conomiques et sociales. L'Universit6
devrait demander sans tarder au gouvernement de l'Ontario que tous les

17o LSF, supra note 13, art 12.3(1).
171 Voir g6n6ralement: Rapport annuel 2008-2009, supra note 68; Rapport annuel 2009-2010,

supra note 68; Rapport annuel 2010-2011, supra note 71.
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programmes, tous les services et toutes les communications dejA offerts
en frangais soient d6sign6s et prot6g6s par la LSF.

Il est 6tonnant que l'Universit6 d'Ottawa ne se soit pas encore
jointe aux 217 institutions d6signes comme organismes gouvernemen-
taux assujettis a la LSF. Cette lacune persistante refldte-t-elle la
marginalisation croissante de la langue frangaise au sein de l'Universit6
d'Ottawa ?

Pour I'Universit6, I'heure est venue de cheminer plus avant dans
sa mission de <<opreserver et d&velopper >> le statut du franqais entre ses
murs et ailleurs dans la province. Consentir A tre d6signee sous le
r6gime de la LSF marquerait une 6tape importante dans cette direction.
Tout maillon du reseau institutionnel des communaut6s d'expression
franqaise de l'Ontario doit imp&rativement ktre design6 sous le regime
de la LSF. L'Universit6 d'Ottawa n'a aucunement &cart6 cette
presomption. Au contraire, l'&volution linguistique et culturelle de cette
institution confirme, d'ann6e en annde, l'importance primordiale d'y
prescrire un seuil juridique minimal en ce qui a trait au statut du
franqais.

Certains craignent que la LSF ne tienne pas compte des
particularit~s propres aux diff6rents types d'institutions susceptibles
d'8tre designes sous son regime. Premi&rement, cette crainte est un
leurre. Elle ignore la dure r~alitk des communaut6s d'expression
frangaise de l'Ontario, dont la voix politique est de plus en plus
marginalis6e. Huit deputes franco-ontariens si6geaient a l'Assembl6e
1kgislative en 1986, au moment oil la LSF a t6 sanctionn6e' 72. Ii n'en reste
plus que quatre'm. Deuximement, cette pr6occupation n'est
v6ritablement pertinente que pour des administrateurs d'institutions
postsecondaires qui d6fendent les intr&s de la majorit6. La LSF propose
une police d'assurance gratuite relativement aux programmes, aux
services et aux communications en langue franqaise. Pour que des
administrateurs se refusent a y souscrire, il faut qu'ils fassent fi des
int&&rts des communautes d'expression franqaise, ou qu'ils pr6ftrent
6viter de reconnaitre le bien-fond6 de ces int6rets. Comble de l'ironie : les
champions d'une telle position renforcent, bien malgr6 eux,

172 Adrien Cantin, << La repr6sentation franco-ontarienne en danger >>, Le Droit (5 octobre
2011) A la p 19.

173 L'honorable Dalton McGuinty, premier ministre de 1'Ontario, l'honorable Madeleine
Meilleur et les d6put& France G61inas et Gilles Bisson.
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l'argumentation de ceux et celles qui pr6nent I'6tablissement d'une
universitk franqaise174.

17 < Parlons d'une universit& franmaise >>, 6ditorial, Le Droit (27 mars 2011) A la p 27.
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